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PREFACE 

 

Chaque année, en France, 170 Mds de m3 dôeau sont disponibles  

 

Cette eau nous semble une ®vidence. On la convoque en ouvrant un robinet, on sôy baigne, on 

y navigue ou on y p°che, on la devine dans la fluidit® dôune machine et, finalement, dans 

toutes les formes de la vie. Pourtant, sa disponibilité, déjà insuffisante dans certains territoires 

et ¨ certaines p®riodes de lôann®e, est appel®e ¨ se faire plus rare encore sous les effets des 

modifications climatiques. 

 

Lôeau remplit de nombreuses fonctions qui se croisent et se contrarient, et pour lesquelles elle 

est essentielle. Parce quôelle est un ç milieu » qui accueille la vie aquatique, et un réservoir 

qui participe aux grands ®quilibres de la plan¯te, elle doit °tre pr®serv®e. Parce quôelle est 

aussi un bien de consommation et un facteur de production pour les activités humaines, elle 

doit être distribuée et partagée. 

 

Singuli¯rement, lôeau  dôirrigation est indispensable ¨ la s®curisation des productions 

agricoles. Et cette production agricole est indispensable pour nourrir les hommes. Plus 

singuli¯rement encore, lôeau est essentielle ¨ lôagriculture dans les zones et aux p®riodes 

où elle est, justement, la plus aléatoire. 

 

Côest ¨ lôaune de ces constats que sôest engag®e la mission, souhait®e par le Premier Ministre, 

et qui vise notamment à proposer des solutions équilibrées et durables de gestion quantitative 

de lôeau en agriculture.  

 

Pendant quatre mois, avec les hauts fonctionnaires des Minist¯res de lôagriculture et ceux de 

lô®cologie, nous avons rencontré tous les acteurs concernés par cette question : agriculteurs 

issus de toute la France et conduisant tout type dôexploitation, repr®sentants dôassociations de 

d®fense de lôenvironnement, associations de p°ches, amateurs et professionnelles, associations 

de consommateurs, industriels du secteur agroalimentaire ou de celui de lôeau, instituts 

dôexpertise scientifique et agronomiqueé 
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Tr¯s vite il nous est apparu quôon ne saurait se satisfaire d'une r®ponse uniforme aux questions 

posées tant les situations sont marquées par la diversité. Diversité de la ressource -nappes 

souterraines, eaux de surface- et de sa répartition; diversité des conditions pédo-climatiques; 

diversité des agricultures, des pratiques culturales et des besoins en eau ; diversité des 

pressions exercées par les autres usages,  diversité des ouvrages de stockages, de leur fonction 

et de leur impact sur le milieu. Diversité enfin des traditions, des points d'accord et des 

consensus locaux. 

 

De ce constat, j'ai acquis la conviction que si la règle est nécessaire, et nécessairement 

nationale, sa d®clinaison concr¯te devait, pour r®pondre ¨ ces diversit®s, sôinscrire  au 

cîur des territoires.   

 

Côest tout particuli¯rement vrai dans les zones en d®ficit quantitatif, ou les tensions sont vives, 

et ou une gestion décentralisée et concertée paraît souhaitable,  et vu les expériences déjà 

engagées, possible. 

 

Quelle quôait pu °tre la vigueur des antagonismes exprim®s tout au long de cette mission, 

toutes les personnes rencontr®es ¨ lôoccasion de ma mission  étaient engagées dans un 

processus de concertation locale. 

 

Le dialogue existe donc d®j¨, m°me sôil est parfois heurt®, et chacun en reconnait la  

n®cessit®. Aucune des revendications ne môa sembl® pr®senter un caract¯re d®raisonnable, car 

chacun, quel que soit ses intérêts, mesure les contraintes et les enjeux.  

 

Pourtant, si le changement climatique est le cadre dans lesquels tous appréhendent la question 

du partage de l'eau, les conclusions formul®es divergent dôun interlocuteur ¨ lôautre. 

 

Pour les agriculteurs, lôimpact le plus significatif sera lôaugmentation des besoins en eau  pour 

la production végétale et animale, dans un contexte de raréfaction de la ressource. Il leur 

importe de s®curiser lôapprovisionnement en quantit® et en qualit®, le cas ®ch®ant en ayant 
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recours ¨ des ouvrages de stockage qui retiennent lôeau lorsquôelle est abondante, pour  

lôutiliser en p®riode dô®tiage. 

 

Pour les associations environnementales, ces solutions ne sont pas les bonnes. En tout cas pas 

les seules. 

 

 Nonobstant leur impact sur la continuité écologique des milieux, les retenues, en laissant 

croire ¨ un accroissement de la  ressource quand il ne sôagit souvent que de substitution, leur 

paraissant illusoires, voir dangereuses, car elles d®tournent les agriculteurs dôautres 

changements nécessaires à leurs yeux.  Faire avec le climat qui vient, adapter les pratiques 

culturales au territoire plut¹t que lôinverse, sont leurs principales revendications. Elles 

rappellent en outre que le r®chauffement climatique fragilise lôéquilibre des milieux 

aquatiques, rendant plus que jamais nécessaire la diminution des pressions liés aux usages 

anthropiques.  

 

Accroitre l'offre ou maîtriser la demande telle semble lôalternative dôune gestion quantitative 

de l'eau. A moins quôelles ne soient en r®alit® compl®mentaires et quôil faille les piloter avec 

mesure, en articulant court et moyen terme,  et sans jamais perdre de vue les conséquences 

économiques, environnementales et sociales des choix qui sont faits. 

 

Dans ce dialogue de plusieurs mois, jôai ®t® sensible aux formidables missions port®es par nos 

agriculteurs ; fournir à la population une alimentation abondante et de qualité ; dynamiser des 

territoires ruraux menacés de désertification ; contribuer au redressement productif de notre 

pays. Ils nôignorent rien des lourdes contraintes qui p¯sent sur leurs ®paules : perturbations 

naturelles de plus en plus fréquentes, volatilité des marchés, concurrence internationale 

souvent biaisées, pression de la grande distribution normes multiples et contraignantes. 

 

Je retiens  dôailleurs ces mots plusieurs fois entendus  pendant les  auditions : « sécuriser » 

lôapprovisionnement en eau, ç stabiliser è lôenvironnement r®glementaire ; « se garantir » vis-

à-vis des recours innombrables liés à la création de retenues... Les agriculteurs ne demandent 

en fait rien dôautre que des outils qui leur donnent l'assurance d'une r®gularit® des r®coltes 

ainsi quôune stabilit® des r¯gles pour leurs investissements. 
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.  

Jôai not® que la  r®forme de 2006, si elle a pu être contestée, s'inscrit dans cette logique 

puisquôelle offre ¨ chaque exploitant-irrigant la  garantie de pouvoir disposer dôun volume 

dôeau pr®levable s®curis® sauf en cas d'al®a climatique important. Ces volumes sont certes 

inférieurs aux volumes précédemment autorisés ; mais ils ont lôavantage dô°tre connus et 

quasi certains. 

 

Sôil para´t ®vident et n®cessaire de proposer ¨ nos agriculteurs des mesures propres ¨ faire face 

au déficit quantitatif de la ressource, il est tout aussi évident que ces mesures doivent aller de 

pair avec une évolution, nécessaire, progressive, vers de nouveaux modes de production 

moins gourmands en eau. 

 

Je crois ¨ la n®cessit® dôune r®flexion sur de nouvelles modalit®s de partage qui assurent la 

pérennité de chacun des usages de lôeau, patrimoine commun de la Nation, et favorisent un 

dialogue constructif et pacifié entre les différents usagers. 

 

A lôappui des t®moignages d®livr®s notamment par les associations environnementales, je 

consid¯re enfin que la valeur de lôeau ne se mesure pas uniquement ¨ lôaune de son rendement 

ou des services  rendus aux activités humaines, et que son utilisation doit être compatible avec 

lôobjectif de reconqu°te du bon ®tat des masses dôeau auquel nous invite la Directive Cadre 

Européenne.  

 

Fort de ces consid®rations  le pr®sent rapport se propose dôexposer des ®l®ments de diagnostic 

partagés et de tracer des pistes d'amélioration de la gestion quantitative de l'eau en agriculture, 

avec une nouvelle vision et pour un meilleur partage. 
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                                                  RESUME 

 

La mission confiée par le gouvernement à Monsieur Philippe MARTIN, député du Gers, a été 

précisée par une lettre du Premier ministre datée du 23 novembre 2012.  

Elle vise « à proposer une nouvelle vision pour la gestion quantitative de lôeau en agriculture 

afin de construire un consensus sur les modalit®s de partage de lôeau, en proposant notamment 

une m®thodologie permettant dôasseoir des dynamiques locales ». 

 

Lôirrigation repr®sente un enjeu important en termes de valeur ajout®e et dôemploi, bien que 

ces facteurs soient mal évalués et devront faire lôobjet de travaux compl®mentaires. Les 

superficies irriguées en France sont stables (5,8 % de la SAU). Bien que la consommation 

dôeau ¨ cette fin soit orient®e ¨ la baisse, les conflits dôusage perdurent lô®t® dans une 

vingtaine de d®partements faisant chaque ann®e lôobjet ç dôarr°t®s s®cheresse ». Ces tensions 

sont susceptibles de s'accroitre du fait des modifications climatiques, lesquelles  réduiront la 

ressource tout en augmentant la demande dôirrigation. 

Une trentaine dôauditions ont ®t® conduites au niveau national (sans compter les entretiens 

ayant eu lieu dans le sud-ouest), quatre déplacements ont été organisés en région et un groupe 

de concertation multipartite a été réuni à deux reprises. 

Une gestion équilibrée de la ressource en eau suppose de conjuguer la protection des milieux, 

les usages ®conomiques et un partage ®quitable de lôeau dans un contexte de changement 

climatique. Sôadapter ¨ ce changement est désormais un enjeu partagé, comme est admise la 

nécessité de faire évoluer les modes de production agricole. Mais il convient aussi de mieux 

mobiliser les ressources à des fins économiques. 

Personne ne remet en cause les r¯gles de partage de lôeau entre les usages agricoles, les autres 

usages et les exigences des milieux naturels. En revanche le partage ®quitable de lôeau entre 

les agriculteurs est une question d®licate quôil ne faut pas sous-estimer et il convient de mieux 

définir les responsabilités pour les arbitrages entre eux. 

Les progr¯s constat®s dans la mise en îuvre de la r®forme de 2006 appellent ¨ poursuivre 

dans cette voie, malgré des débuts difficiles. Il serait inopportun de remettre en cause les 

protocoles signés en 2011 par les préfets de trois régions malgré des défauts évidents. Il 

convient cependant dô°tre vigilant quant ¨ la mise en îuvre de lôensemble des dispositions 

prévues. 
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La recherche dôun nouvel ®quilibre entre ces besoins doit passer par lô®laboration de projets 

territoriaux, sans polariser les débats sur les modèles agricoles. Il convient, dans ce cadre, de 

distinguer clairement les objectifs environnementaux (visant par exemple à substituer une 

ressource dô®t® trop sollicit®e par une ressource hivernale plus abondante, en complément de 

mesures d'®conomies d'eau) des objectifs ®conomiques de d®veloppement de lôirrigation. 

Ceux-ci sont soumis aux règles européennes de la concurrence ;  il serait souhaitable que les 

aides éventuelles des collectivités locales, qui peuvent être ciblées sur certains types de 

productions ou dôexploitations, puissent ici b®n®ficier des cofinancements europ®ens. 

Dialoguer en amont des projets entre lôensemble des parties prenantes (organisations 

agricoles, collectivités locales, associations de protection de lôenvironnement et p°cheurs, 

etc.) accro´t lôacceptabilit® des compromis locaux. Lô®laboration dôun projet territorial doit 

®galement b®n®ficier dôun soutien de la part des DDT(M). Le rapport propose un contenu 

minimal et un calendrier pour ces projets, qui devraient être précisés par les conseils 

dôadministration des agences de lôeau et leur tutelle. 

Ces projets seront destin®s ¨ b®n®ficier des concours des agences de lôeau, et dans cette 

perspective il devra donc être mis fin simultanément au moratoire suspendant la participation 

financi¯re des agences aux projets de stockage de lôeau en vue de lôirrigation agricole. 

Quelques adaptations réglementaires sont en outre à prévoir. Il conviendrait, par exemple,  de 

limiter à une période raisonnable, comme pour les permis de construire, les délais de recours 

apr¯s les autorisations administratives concernant un stockage dôeau. Si les seuils 

dôautorisation au titre de la loi sur lôeau doivent °tre maintenus, celui de l'®tude dôimpact 

pourrait être relev®, sauf d®cision au cas par cas venant rompre le silence de lôadministration. 

Il en serait de même pour les premières autorisations uniques de prélèvement, dont le dépôt 

par les organismes uniques de gestion collective doit être accéléré, sur la base des volumes 

arbitr®s dans les SDAGE ou par les DREAL. Il convient enfin dôanticiper les difficult®s 

possibles de ces organismes en prévoyant en ce cas une transition dégressive. 
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Rappels de contexte 

 

Cette mission a d'abord nécessité d'établir un état des lieux concernant l'irrigation agricole, la 

ressource en eau, le changement climatique et l'avancement de la mise en îuvre de la loi sur 

l'eau et les milieux aquatiques de 2006, qui a profondément remanié la réglementation sur ces 

points. Le lecteur est invité à consulter cet état des lieux en annexe, la présente partie se 

limitant à n'en présenter que les points les plus saillants, qui ont eu une certaine importance 

dans l'élaboration des recommandations. 

  ǒ L'irrigation agricole 

L'irrigation représente un enjeu important en termes économiques et d'emploi, tout 

particulièrement pour les cultures à haute valeur ajoutée auxquelles elle est très généralement 

indispensable (semences, fruits, légumes). 

L'irrigation est aussi une forme d'assurance contre les aléas climatiques et un facteur de 

qualité. 

La proportion des terres agricoles irriguées en France est modérée (5,8 % de la SAU en 

métropole), soit moins qu'en Espagne (14 %) ou en Italie (21 %). Après une période 

d'accroissement des surfaces irriguées concomitante avec l'attribution d'aides directes 

spécifiques de la PAC (politique agricole commune), les superficies irriguées sont stables 

depuis 2000. En revanche les superficies équipées pour l'irrigation baissent, pour des raisons 

multiples : arrêt des incitations communautaires, étalement urbain, renforcement des 

réglementations environnementales, etc.   

Les différences entre les régions sont importantes, mais elles se réduisent : l'irrigation baisse 

dans le sud-ouest et dans le sud-est, elle sôaccro´t fortement dans le bassin parisien. En même 

temps la domination du maïs parmi les surfaces irriguées se réduit (41 % en 2010) et 

l'irrigation de céréales à paille se développe (17 %). Les surfaces fourragères (12 %) et les 

cultures à forte valeur ajoutée (environ 33 %) sont relativement stables. Globalement les 

volumes prélevés baissent, l'estimation pour 2007-2009 (3,2 milliards de m3, soit 2000 

m3/ha) étant nettement inférieure à celle de 2000 (4,8 milliards de m3, soit 3000m3/ha).  

L'irrigation était traditionnellement collective, par les ASA ou par les grands ouvrages 

construits au XXème siècle par les compagnies d'aménagement. On bénéficiait alors d'une 

gestion concertée de la ressource. Mais l'irrigation recourt désormais de plus en plus à des 

équipements individuels, par pompage direct dans les milieux, nappe ou cours d'eau. 

L'irrigation collective exclusive s'effondre (moins 50 % pour les surfaces équipées entre 2000 

et 2010). 

 ǒ La ressource 
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La moyenne des précipitations tombées en métropole est conséquente, à 500 milliards de 

mètres cube. Mais il faut rentrer dans le détail pour tenir compte de l'évaporation (par les 

cultures et les milieux naturels), etc. L'alimentation annuelle moyenne des nappes souterraines 

est ainsi évaluée à 100 Mds de m3, l'alimentation des eaux de surface à 73 Mds de m3.   

Sur les 33,4  Mds de m3 prélevés en moyenne chaque année, l'irrigation y est minoritaire 

(9 %) mais l'eau prélevée pour produire de l'énergie électrique, de l'eau potable ou pour 

l'industrie retourne majoritairement aux milieux naturels après usage ce qui n'est pas le cas 

pour l'irrigation. L'irrigation représente ainsi près de la moitié des volumes consommés qui ne 

retournent pas directement aux milieux. L'ensemble de ces prélèvements est orienté à la baisse 

Aucune conclusion générale ne doit toutefois être tirée de ces chiffres globalement rassurants. 

En effet, c'est au niveau local que des tensions peuvent être observées, compte tenu des 

exigences des milieux naturels, d'une distribution inégale de la ressource dans le temps (été et 

hiver, variations annuelles) et dans l'espace, ainsi que de la demande d'irrigation. La 

combinaison variée de ces facteurs permet de comprendre pourquoi dans certains territoires 

les tensions sont récurrentes, au point de conduire à un nombre élevé de départements (20 

environ) où des  « arrêtés sécheresse » restreignant l'usage de l'eau, en principe exceptionnels, 

sont pris chaque année. 

Ces tensions freinent l'évolution attendue de la qualité des masses d'eau vers le bon état, 

attendu au titre de la directive cadre sur l'eau. 

90 % des masses d'eau souterraines sont en bon état quantitatif, à comparer à un objectif de 

98 % en 2015. Les masses d'eau superficielles doivent être en bon état chimique et 

écologique, ce qui nécessite un débit suffisant. Pour cette raison la réglementation 

environnementale (SDAGE en particulier) fixe des objectifs de débit aux cours d'eau. 

 ǒ Le changement climatique 

Selon projet de recherche CLIMATOR (2007-2010), concernant l'impact du changement 

climatique sur les systèmes culture, on doit s'attendre à un raccourcissement des périodes de 

végétation et, malgré cela, à une augmentation sensible de l'évaporation transpiration des 

cultures dans un futur proche (2020-2050). Cette évolution, combinée à la diminution des 

précipitations printanières et estivales, induira un besoin accru en irrigation et affectera 

particulièrement la culture du maïs dans le sud-ouest. 

Le projet EXPLORE 2070, dont les conclusions ont été rendues en octobre 2012, annonce à 

l'échéance 2050-2070 une baisse moyenne du débit des cours d'eau de 20 %, accentuée l'été 

ainsi que pour certaines régions (Seine-Normandie, etc.). La recharge des nappes baisserait en 

moyenne de 30 %, là aussi avec des impacts plus forts dans certaines régions (Vendée, etc.). 

La demande en eau d'irrigation, à supposer que les assolements ne soient pas modifiés, serait 

nettement orientée à la hausse (de 40 % à 65 %), elle ne pourrait en général plus être couverte 

au sud d'une ligne Brest-Mulhouse. Le déplacement des cultures méridionales vers le nord est 

cependant déjà une réalité, par exemple pour le blé dur. 
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 ǒ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭϥŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 

2006 

Dans le domaine de la gestion quantitative, la loi de 2006 visait à renouveler les outils 

réglementaires à disposition des pouvoirs publics, en supprimant par exemple à terme le 

recours à des autorisations temporaires de prélèvement renouvelées chaque année. Elle visait 

aussi à associer les organisations agricoles aux arbitrages à rendre entre les exploitants eux-

mêmes, en créant des organismes uniques de gestion quantitative (OUGC) dans les zones 

tendues, en particulier dans les zones de répartition des eaux (ZRE). 

Dans le même calendrier, les pouvoirs publics ont eu l'ambition de réduire, parfois assez 

fortement, les volumes prélevés pour l'irrigation, pour mieux tenir compte des exigences des 

milieux naturels. Le gouvernement a ensuite souhaité faciliter la conjonction de ces deux 

objectifs, qui s'étaient en partie neutralisés, en lançant en 2011 un plan de création de retenues 

d'eau soutenu par les agences de bassin. Un moratoire sur ces aides est intervenu en 2012 

La mise en îuvre de cette loi, qui a fait l'objet de plusieurs décrets, circulaires et 

« protocoles » régionaux signés entre les préfets et les chambres d'agriculture, s'est révélée 

difficile. Elle n'est pas encore achevée. Dans de nombreux sous-bassins, les « volumes 

prélevables » disponibles pour l'irrigation ont été arbitrés par les préfets, mais les demandes 

d'autorisation correspondantes de la part des OUGC tardent à être établies. 
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1 LE DEROULEMENT DE LA MISSION  

1.1 Les auditions 

 

Entre le 31 janvier et le 23 avril 2013, j'ai procédé à 32 auditions, le plus souvent dans les 

locaux de l'Assemblée nationale à Paris. Les organisations auditionnées ont soit répondu à une 

proposition formulée en mon nom par les services (DGPAAT ou DEB) des deux ministères, 

soit ont été reçues à leur demande. Plusieurs demandes d'audition, formulées tardivement, 

n'ont pu toutefois avoir lieu. 

Les auditions ont concerné : 

 des organisations agricoles ou représentant des industries agroalimentaires (13 

auditions) ; 

 des associations de protection de la nature, de consommateurs, ou représentant les 

pêcheurs ou les conchyliculteurs (6 auditions) ; 

 des établissements publics (agences de l'eau, instituts de recherche, etc.) ou 

administrations (9 auditions) ; 

 des associations d'élus (ADF) ou le CESE (2 auditions) 

 des autres usagers de l'eau (dont EDF, 2 auditions). 

La liste des personnes auditionnées figure en annexe B de ce rapport. Ces auditions se sont 

déroulées dans un climat d'ouverture aux échanges, sans animosité vis à vis de thèses qui 

pourtant sôaffrontent parfois durement sur le terrain. 

Des rencontres locales en Midi-Pyrénées, moins formelles mais tout aussi riches, se sont 

ajoutées à ces auditions 

1.2 Les grandes questions abordées lors des auditions 

 

Le présent rapport n'est pas destiné à rendre compte individuellement de chaque audition. 

Mais il semble important de faire état, de manière synthétique, des grandes questions abordées 

lors de ces échanges. 

1.2.1 Le partage de l'eau 

La gestion de l'eau, qui est un bien commun, suppose d'en partager l'usage. Aucun des 

interlocuteurs rencontrés n'a remis en cause les règles et procédures de partage de l'eau entre 

ses grands usages (domestiques, industriels, agricoles, etc.) et les exigences des milieux 

naturels. Les organisations agricoles souhaitent cependant être mieux représentées dans les 

bureaux des CLE (commissions locales de l'eau). 
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Des questions restent cependant ouvertes, en aval de la réforme législative de 2006, en ce qui 

concerne le partage de l'eau entre les agriculteurs eux-mêmes : qui propose ce partage et qui 

doit le valider, quel rôle exact pour l'organisme unique de gestion collective (OUGC) ? Selon 

quels principes, règles et modalités faut-il opérer ?  

1.2.2 La notion de substitution 

La notion de substitution fait l'objet d'une compréhension multiple. Celle-ci doit cependant 

être comprise comme le remplacement d'une ressource déficiente par une ressource plus 

abondante ou impactant moins les milieux naturels. Si cette nouvelle ressource en vue de 

l'irrigation n'est abondante qu'en période hivernale, il faut recourir à un stockage dans une 

retenue dite de substitution. 

Dans le bassin Loire-Bretagne l'agence de l'eau ne finance ces retenues que si elles sont 

construites hors du lit du cours d'eau. Cette disposition ne doit pas être considérée comme une 

définition. 

Dans les zones déficitaires l'été où la substitution avance bien, certaines organisations 

demandent s'il ne serait pas possible d'accroître l'irrigation directement à partir des ressources 

hivernales si le milieu le permet. 

1.2.3 Le changement climatique et l'irrigation 

La perspective du changement climatique et la nécessité de s'y adapter n'ont été mises en 

cause par aucune organisations rencontrées. Les questions abordées concernent alors l'impact 

sur les besoins d'irrigation et sur la ressource, mais il est difficile de les aborder car il faut les 

intégrer à une échelle de temps inhabituelle. 

Les éleveurs demandent à pouvoir sécuriser une partie de leurs ressources fourragères par 

l'irrigation. Un besoin de sécurité est aussi exprimé par d'autres productions (vigne etc.). La 

combinaison du changement climatique et de l'étalement urbain conduit à souhaiter la création 

de nouveaux périmètres d'irrigation en zone méditerranéenne. 

Le retour de l'eau dans les milieux naturels, l'été, est perçu différemment selon les 

interlocuteurs; c'est un objectif prioritaire pour certains, une obligation non remise en cause 

pour d'autres. 

Le changement climatique impose une évolution des modèles agricole, tant pour ce qui est des 

assolements et des choix variétaux que pour des techniques d'irrigation les modèles de 

consommation devront aussi s'adapter. Aucune organisation ne considère que ces 

changements doivent relever d'une planification stricte. Les rôles respectifs de la recherche, 

du développement et des filières mériteraient cependant d'être précisées, ainsi que les 

conditions dans lesquelles les agriculteurs pourraient être accompagnés dans leurs évolutions. 

1.2.4 La maitrise d'ouvrage et les financements 

Plusieurs organisations estiment qu'il est nécessaire de commencer par établir un état des lieux 

pour les ouvrages de stockage de l'eau, qui sont très nombreux. Seuls les grands ouvrages 
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(barrages) sont en effet répertoriés. Mais l n'est pas précisé qui doit établir cet état des lieux, et 

dans quel objectif. 

La mobilisation de la ressource par le stockage nécessite d'importants investissements. 

Différentes formules existent pour la maîtrise d'ouvrage (concession, syndicats de collectivités 

locales - ou mixtes), associations syndicales, etc). Quels pourraient en être les critères de 

choix et avec quelles conséquences sur les conditions de financement et de partage de l'eau ? 

Quels pourraient être les financements appropriés et quelle en serait l'origine, l'Union 

européenne, les agences de l'eau, les irrigants bénéficiaires directs et indirects ? Dès lors qu'il 

y aurait des financements publics, quels en seraient le niveau et les règles d'attribution pour 

des projets individuels ou collectifs, pour de la substitution de ressource, le développement de 

l'irrigation ou des usages mixtes ? 

1.2.5 La notion de projet territorial  

Lors de la première réunion du groupe de concertation (voir plus loin), les organisations 

professionnelles agricoles majoritaires ont insisté sur la nécessité d'aborder ces questions dans 

le cadre d'une approche territoriale permettant de prendre en compte les spécificités locales, 

sans en préciser les modalités souhaitées. L'ensemble des organisations auditionnées ont été 

invitées à s'exprimer sur la notion de projet territorial. Aucune d'entre elles ne s'est opposée à 

une telle perspective. Beaucoup appellent à une meilleure concertation et à une anticipation 

des difficultés, sans précision sur la méthode pour y parvenir. 

1.2.6 La réglementation 

La nécessité d'adapter la réglementation a été peu abordée au cours des auditions. Les 

organisations agricoles majoritaires ont toutefois rappelé leurs demandes dans une 

contribution écrite; révision à la hausse des seuils d'autorisation et réduction des délais de 

recours pour les retenues d'eau, limitation à une étude d'incidences (sans étude d'impact) pour 

les autorisations collectives à demander par les organismes uniques de gestion collective, etc. 

1.3 Les déplacements 

 

Quatre déplacements ont été organisés à mon intention : 

 j'ai répondu à trois invitations présentées par des organisations agricoles ; 

 un déplacement dans chacun des départements de Poitou-Charentes a été organisé par 

les services de l'Etat (DRAAF et DREAL) 

Les quelques lignes qui suivent visent à rappeler, pour chaque déplacement, non pas le 

déroulement précis du programme suivi, mais les principales questions abordées par mes 

interlocuteurs 
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1.3.1 Le déplacement dans la Drôme (10 avril 2013) 

Le déplacement du matin était organisé par la chambre d'agriculture de la Drôme avec le 

concours du Conseil général. La visite d'une retenue d'eau de 700 000 m3 (réserve des 

Juanons) illustre une politique départementale inscrite dans la durée et basée sur le 

regroupement des structures : 

 

 le syndicat de gestion de la ressource est également OUGC ; 

 le syndicat de gestion des réseaux mutualise les charges d'investissement à l'échelle du 

département, ce qui permet d'engager régulièrement de nouveaux projets. 

 

Ces projets, importants, qui combinent en général substitution des ressources et 

d®veloppement de l'irrigation, n®cessitent jusquô¨ une dizaine d'ann®es d'efforts pour devenir 

opérationnels. Mais ce délai permet de les réaliser avec un bon consensus local, au sein d'une 

population qui ne manifeste pas d'hostilité de principe envers l'irrigation de cultures à forte 

valeur ajoutée (arboriculture, etc.). L'urbanisation de la vallée du Rhône conduit à rechercher 

de nouveaux espaces en coteaux pour l'irrigation. 

L'après-midi était consacrée à l'ensemble des autres départements de la région Rhône-Alpes, y 

compris la Savoie dont l'expression des besoins en irrigation peut être comprise comme un 

témoignage concret du changement climatique en cours. Dans ces départements marqués par 

des handicaps naturels (pente, altitude), les besoins d'irrigation conduisent à la construction de 

retenues de volume modeste (quelques dizaines de milliers de m3). Pour autant, ces petits 

projets exigent aussi compétence et technicité qui ne sont pas faciles à réunir à cette échelle, 

afin de faire face aux difficultés de toute nature rencontrées (implantation, financement, 

réglementation environnementale, etc.). Une approche territoriale, permettant de conduire une 

large concertation et de faire émerger une maîtrise d'ouvrage collective est souhaitable. 

1.3.2 Le déplacement dans le Maine et Loire (16 avril 2013)  

Ce déplacement était organisé par la FDSEA et les JA, avec le concours de la chambre 

d'agriculture, Il a été consacré, pour l'essentiel, aux exploitations d'élevage. D'une part celles-

ci ont été confrontées à des années de sécheresse récurrente ; d'autre part la stabilisation du 

cours des céréales à un niveau élevé souligne le besoin d'autonomie fourragère de ces 

exploitations, alors que la pression foncière (illustrée par le nombre d'installations) et 

l'étalement urbain réduisent les possibilités d'agrandissement. Le développement de 

l'irrigation, pour une partie des surfaces fourragères de l'exploitation, répond à ce double 

besoin. Il peut s'autofinancer par les gains et la sécurité attendus. 

Le changement climatique est une réalité, la chambre d'agriculture a voté un plan 

d'adaptation. Par ailleurs la FDSEA a recensé les sites possibles pour la construction de petites 

(quelques dizaines de milliers de m3) retenues collectives, à implanter généralement en 

dehors du lit mineur des cours d'eau. 
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Dans ce contexte, faire émerger une maîtrise d'ouvrage collective parait souhaitable. 

1.3.3 Le déplacement dans le Loiret (22 avril 2013) 

Ce déplacement était organisé à l'initiative du président de la chambre d'agriculture, dans un 

département qui a connu depuis les années 1990 un fort développement de l'irrigation 

individuelle à partir de la nappe de Beauce, suivi de la mise en place depuis 1999 d'une 

gestion volumétrique annuelle, favorisée par l'inertie de l'aquifère. 

La mise en place de cette gestion collective a induit des changements importants dans les 

assolements et l'économie des exploitations : 

 pendant la décennie 1990, les restrictions horaires à l'irrigation induisaient une 

incitation au suréquipement ; 

 les agriculteurs se sont approprié le dispositif de gestion volumétrique et apprécient 

maintenant le fait de connaître à l'avance leur volume d'eau annuel, ce qui permet de 

mieux raisonner les assolements en recherchant une meilleure efficience de l'eau ; 

 le maïs ne représente plus que 16 % de la superficie irriguée, il a été remplacé pour 

partie par des cultures à plus forte valeur ajoutée. 

L'adaptation juridique de ce régime antérieur dans le nouveau cadre de la loi de 2006 

interroge. 

Il est par ailleurs envisagé de créer des retenues dans l'est du département. Les principales 

difficultés réglementaires attendues tiennent aux zones humides, aux cours d'eau et à la 

continuité écologique. Une meilleure visibilité réglementaire est souhaitée. 

1.3.4 Le déplacement en Poitou-Charentes (25 et 26 avril 2013) 

Ce déplacement dans chacun des quatre départements de la région était organisé à l'initiative 

de l'administration. Le programme, préparé par la DRAAF et la DREAL, associait les 

organisations agricoles, les associations de protection de la nature et les collectivités 

territoriales (Conseil régional, Conseil général de Charente maritime). 

La région se caractérise par un déficit hydrique marqué constaté depuis 1994 (classement en 

ZRE). La gestion quantitative de l'eau en agriculture intervient désormais dans le cadre d'un 

« protocole » signé en 2011 entre le préfet de région et les chambres d'agriculture, reposant 

sur une baisse de l'irrigation (accompagnée par des mesures agri-environnementales), une 

modification des assolements, et la construction de retenues de substitution. 

Cette politique continue de faire débat, les associations et la majorité des collectivités 

territoriales (CR et CG) lui reprochant son co¾t pour les fonds publics, en m°me temps quôelle 

permettrait à certains modes de production intensifs à faible valeur ajoutée de perdurer, le 

maïs irrigué en étant le symbole. Ces collectivités, qui mettent en cause l'insuffisance des 

mesures d'®conomie d'eau ainsi que lôiniquit® d'un acc¯s ¨ l'eau fond® sur la seule ant®riorit®, 

n'interviennent pas financièrement dans ce cadre, ou de manière très ciblée. 
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Le Conseil général de Charente maritime a fait, au contraire, le choix d'intervenir fortement, 

en mettant en place un syndicat départemental chargé d'une gestion publique de l'eau, et en 

recherchant à terme à mutualiser l'ensemble des coûts au travers d'un prix unique de l'eau pour 

les agriculteurs. Ailleurs les démarches collectives prennent d'autres formes, ASA ou 

coopératives agricoles. 

Les retenues de substitution, construites en terrain perméable et en dehors des cours d'eau 

(donc coûteuses), sont généralement de taille importante (plusieurs centaines de milliers de 

m3). L'absence de consensus local a induit de nombreux recours contre les autorisations 

préfectorales correspondantes. Plusieurs recours tardifs (après la construction de la retenue) 

ont été gagnés par les requérants, ce qui dénote, selon les interprétations, soit le coté excessif 

d'une réglementation complexe associée à des délais de recours trop longs, soit la faiblesse de 

la maîtrise d'ouvrage 

 

1.4 Le groupe de concertation 

 

La lettre de mission (voir le début de ce rapport) me demandait de mener cette mission en 

concertation avec l'ensemble des parties prenantes. Un groupe de concertation, composé de 

trois collèges (associations environnement-pêcheurs, usages économiques, Etat) a donc été 

constitué; je l'ai réuni à deux reprises. 

La première réunion (28 janvier 2013) a été pour moi l'occasion de préciser les objectifs, le 

mode opératoire et le calendrier de la mission. Chaque organisation participante a été invitée à 

exposer les arguments et propositions qu'elle souhaitait voir pris en compte dans la suite des 

travaux de la mission. Plusieurs participants ont notamment souligné la nécessité de 

rechercher des solutions adaptées à chaque contexte local. 

Au cours de la deuxième réunion (15 avril 2013), la synthèse provisoire des auditions 

(correspondant à la partie 1.2 du présent rapport) a été présentée, alors que les auditions 

étaient presque terminées. Les participants ont été invités à commenter cette synthèse, puis les 

orientations à prendre que j'ai moi-même mises en débat. 

- conjuguer la protection des milieux, les usages économiques et l'équité d'accès à l'eau dans 

un contexte de changement climatique; 

- poursuivre la mise en îuvre de la r®forme de 2006 malgr® des d®buts difficiles; 

- accompagner l'évolution des modèles agricoles, sans s'interdire de mieux mobiliser la 

ressource à des fins économiques lorsque c'est compatible au plan environnemental; 

- confirmer les lieux de gouvernance générale (entre l'ensemble des usages de l'eau); 

- inscrire les efforts collectifs dans une logique de projet territorial. 
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Beaucoup de questions restaient alors encore ouvertes sur cette notion de projet territorial : 

quel territoire, quel contenu, quels financements, etc. Et aussi comment rester simple tout en 

accentuant la concertation au plus près des territoires ? 

J'ai ainsi appelé les membres du groupe de concertation à fournir une contribution écrite sur 

ces derniers points. Je remercie en particulier les organisations agricoles et France nature 

environnement d'avoir répondu à cet appel. 

  

2  LES ORIENTATIONS A PRENDRE : VERS UNE VISION 

PARTAGEE 

 

Les objectifs assign®s ¨ la mission, tels quôils sont d®finis dans la lettre sign®e par le Premier 

ministre le 23 novembre 2012, sont ambitieux : il sôagit de « proposer une nouvelle vision 

pour la gestion quantitative de lôeau en agriculture, afin de construire un consensus » et 

« dôasseoir des dynamiques locales d®bouchant sur des solutions adapt®es ». 

M°me si un consensus global et d®finitif para´t actuellement hors dôatteinte, encore faut-il 

tendre vers un équilibre convenable entre les préoccupations exprimées par les différents 

interlocuteurs. Une telle vision partagée peut se construire à la condition de respecter chacun 

des trois piliers du d®veloppement durable, lôenvironnement, lô®conomique et le social. 

2.1  Conjuguer la protection des milieux, les usages économiques 

et un partage ®quitable de lôeau dans un contexte de changement 

climatique assumé. 

2.1.1 Sôadapter au changement climatique, un enjeu d®sormais partag® 

Le changement climatique en cours est une réalité désormais largement reconnue. Toutes les 

organisations auditionnées ou rencontrées pendant la mission le reconnaissent, le plus souvent 

de façon très explicite. 

Le changement climatique aura des incidences importantes sur la gestion quantitative de 

lôeau, en particulier en agriculture, puisquôil va diminuer les ressources disponibles pour les 

milieux (en augmentant la part des pluies captées par la végétation naturelle ou agricole), et 

quôil va augmenter la demande en eau dôirrigation ainsi que les besoins dôabreuvement des 

animaux. Le changement climatique va aussi accro´tre lô®cart entre les pr®cipitations dô®t®, 

moins abondantes, et les pr®cipitations dôhiver, plus abondantes. 

Il est donc essentiel de se préparer à ces changements. Les pouvoirs publics se sont engagés 

dans cette voie au travers du plan national dôadaptation au changement climatique. Dans le 

domaine de lôeau, une impulsion a ®t® donn®e par la Commission europ®enne dans le rapport 
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au Parlement et au Conseil du 14 novembre 2012. Les SDAGE (schémas directeurs 

dôam®nagement et de gestion des eaux) en pr®paration pour la p®riode 2016-2021 devront 

ainsi prendre en considération le changement climatique. 

 

Au-delà de la planification stratégique, le changement climatique doit être également anticipé 

¨ lô®chelle territoriale des sous-bassins c'est-à-dire là où doit se préparer de manière 

op®rationnelle  la gestion quantitative de lôeau en France. En ce qui concerne plus 

sp®cifiquement lôagriculture, jôai pu déjà constater, par exemple lors de mon déplacement en 

Maine et Loire, que la chambre dôagriculture avait ®labor® un plan dôadaptation de 

lôagriculture au changement climatique. Ce type dôinitiative doit °tre encourag®. 

2.1.2 Les modèles de production agricole doivent être amenés à  évoluer 

Lôessentiel de lôadaptation de lôagriculture au changement climatique se fera par des choix 

raisonnés, volontaires, opérés par les exploitants agricoles eux mêmes, qui devront 

progressivement tenir compte de ressources estivales (pluie et écoulements) généralement 

plus contraintes. Une telle adaptation est déjà en cours. On observe ainsi par exemple que la 

culture du bl® dur, autrefois limit®e en France aux r®gions les plus m®ridionales, sôest 

maintenant largement développée plus au nord (régions Poitou-Charentes, Centre, etc.). 

Quel peut-être le rôle des pouvoirs publics dans cette adaptation ?  

Personne ne soutient que lô£tat devrait sôengager, dans ce domaine ®conomique autant 

quôenvironnemental, dans des actions de planification menées de manière contraignante, sauf 

situations dôurgence tr¯s sp®cifiques. Son r¹le est dôabord de d®finir des objectifs, dans le 

cadre g®n®ral du redressement productif et du soutien ¨ lôemploi. Face au changement 

climatique, lô£tat doit °tre incitatif, et faciliter lô®volution des fili¯res et des exploitations 

plutôt que de les contraindre. 

Il convient donc, en priorité, que les outils qui permettent aux agriculteurs de raisonner leurs 

assolements sous une contrainte hydrique accrue, tels les logiciels (LORA) et lôappui qui 

môont ®t® pr®sent®s par ARVALIS au cours de cette mission, soient mis ¨ disposition du plus 

grand nombre possible dôagriculteurs. Ceci suppose de bien faire fonctionner la cha´ne du 

développement agricole, pour généraliser ce type dôapproche, qui ne doit pas rester une 

initiative isolée, ou confidentielle. 

Les nouvelles règles à venir pour la politique agricole commune (PAC) pourraient également  

faciliter cette adaptation, dans le cadre de ce quôil est convenu dôappeler le ç verdissement » 

de la PAC, c'est-à-dire un infl®chissement des conditions dôattribution des aides directes aux 

exploitants agricoles, favorables ¨ lôenvironnement. La phase finale des n®gociations sôengage 

sur ce point au moment où ce rapport est rédigé ; il serait donc pr®matur® dôen pr®voir lôissue. 

Il me revient cependant de recommander aux autorités françaises qui piloteront ensuite 

la mise en place en France de la nouvelle PAC, dôutiliser les outils qui seront mis ¨ leur 
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disposition pour faciliter lôadaptation des systèmes de production au changement 

climatique. 

Dans le cadre de lôactuelle PAC, des mesures agri-environnementales (MAE) encouragent le 

changement dôassolement ou lôarr°t de lôirrigation
1
, lorsque cet arrêt est justifié (par exemple 

par la nécessit® de moins pr®lever lô®t® dans un milieu naturel tr¯s sollicit®). Contrairement ¨ 

ce qui a ®t® fait jusquôici, ces mesures (ou leur ®quivalent dans la future PAC) devraient 

pouvoir °tre souscrites dans lôensemble des r®gions o½ ce m°me probl¯me se pose. 

Il convient cependant dôobserver que lôintensit® de lôaction publique dans ce domaine 

d®pendra principalement des choix qui seront arr°t®s dans lôUnion europ®enne. Il faut en effet 

bien reconna´tre que la situation budg®taire de notre pays nôautorisera pas dôactions de grande 

ampleur à ce titre si le choix inverse, c'est-à-dire celui dôun ç verdissement » limité de la PAC 

était finalement arbitré à Bruxelles. 

Une ®tude r®cente de lôINRA
2
 confirme que ces ®volutions n®cessaires doivent sôinscrire dans 

la durée. Cette étude, - « freins et leviers à la diversification des cultures », montre que le 

développement de nouvelles filières de production agricole (par exemple celles qui seraient 

plus économes en eau) se heurte en effet à trois types de difficultés :  

-  la difficult® ¨ coordonner les volumes de production entre lôoffre et la demande ; 

-  le manque de références techniques disponibles ; 

-   un progrès génétique plus lent que pour les filières installées. 

Un rapport du CGAAER
3
 montre en outre que trois filières françaises (en Adour-Garonne), 

celles des semences, des légumes destinés à la transformation, des fruits et du pruneau sont 

                                                      
1 

 MAE dites de « dé-irrigation » 

 

2 

 http://inra.dam.front.pad.brainsonic.com/ressources/afile/223799-6afe9-resource-etude-diversification-des-

cultures-synthese.html 

 

3 

 Conséquences sur lŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ quantitatifs de la 

5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ SDAGE dans le bassin Adour-Garonne, Jean-Baptiste DANEL, décembre 2011. 

Ce rapport non publié est néanmoins communicable. 
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totalement d®pendantes de lôirrigation. Il convient donc de r®pondre ¨ leurs besoins en eau en 

priorité, sauf à prendre le risque d'une délocalisation de ces productions. 

2.1.3 Mieux mobiliser les ressources à des fins économiques 

La nécessaire évolution des modèles de production agricoles en France ne doit pas pour autant 

nous interdire de mieux mobiliser la ressource à des fins économiques, lorsque cette 

mobilisation supplémentaire est acceptable sur un plan environnemental. Au-delà des trois 

fili¯res cit®es plus haut, le maintien du potentiel de production de lôagriculture franaise, dans 

un contexte de réduction des surfaces agricoles sous la pression des autres besoins dôusage du 

sol (infrastructures, logement, zones dôactivit®, etc.) et dans le contexte dôun ®talement urbain 

mal ma´tris®, nôest pas envisageable sans une meilleure mobilisation de lôeau voire m°me la 

mobilisation de nouvelles ressources, dans la logique générale du redressement productif 

voulu par le gouvernement. 

 

A ce facteur g®n®ral sôajoute pour les ®leveurs une raison plus sp®cifique de recourir ¨ 

lôirrigation de leurs superficies fourrag¯res, situation jusquôici assez rare
4
. La forte hausse du 

prix des matières premières végétales (céréales, protéagineux, etc.) qui semble maintenant 

sô°tre durablement install®e r®v¯le le fait que de nombreuses exploitations dô®levage sont 

déficitaires en ressources fourragères, non seulement en période de crise (sécheresse), mais 

aussi de manière plus structurelle. Dans toutes les régions où la demande foncière est élevée, 

en particulier dans lôOuest o½ le dynamisme des installations en agriculture ne tarit pas, les 

exploitants cherchent ainsi ¨ d®velopper le stockage de lôeau, le plus souvent par des retenues 

collinaires de volume limité (quelques dizaines de milliers de mètres cube), remplies par 

ruissellement. Une telle demande de d®veloppement de lôirrigation en faveur des ®leveurs est 

particuli¯rement nette en Maine et Loire, o½ elle môa ®t® pr®sent®e le 16 avril 2013, et o½ elle 

semble se justifier. 

 

Des besoins nouveaux sôexpriment aussi pour dôautres syst¯mes de production, en particulier 

pour la vigne. 

Mieux mobiliser les ressources peut aussi sôobtenir en optimisant son usage, par des moyens 

techniques plus ®conomes en eau, et quôil convient donc aussi dôencourager : matériels plus 

performants tels que le goutte à goutte enterré, lutte contre les fuites dans les réseaux, 

conduite optimis®e de lôirrigation, etc. 

                                                      
4 

 7 % du maïs-fourrage était irrigué en France en 2010 (source recensement agricole)  
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De la m°me faon il est imp®ratif de faciliter lôusage pour lôirrigation agricole des eaux 

trait®es issues des stations dô®puration, d¯s lors que les risques sanitaires sont correctement 

maîtrisés. De nombreux pays dans le monde le font d®j¨. La France qui dispose dôune mani¯re 

g®n®rale de stations en bon ®tat et dôune industrie du secteur performante et innovante devrait 

pouvoir mobiliser plus largement cet atout. 

2.1.4  L'irrigation et l'emploi  

Le troisième pilier du développement durable, celui du social, ne doit pas être oublié dans la 

recherche dôune vision partag®e, en commenant par l'emploi. Il est ind®niable que 

l'irrigation, comme les autres formes dôoptimisation de la production agricole, est favorable ¨ 

l'emploi. Quelques exemples fournis lors des auditions permettent de s'en convaincre : 

ï à production identique (maïs-grain) une exploitation du Sud-Ouest est réputée viable si 

elle est irrigu®e ¨ moins de 100 ha de SAU, alors quôen culture pluviale pr¯s du double 

de surface serait nécessaire ; 

ï le même type de raisonnement a été évoqué dans les régions d'élevage, l'irrigation 

permettant de garantir l'autonomie alimentaire d'exploitations de taille intermédiaire, 

qui seraient irrémédiablement menacées sans recours à l'irrigation ; 

ï une extension, de 100 ha de productions méditerranéennes intensives irriguées 

(arboriculture, maraîchage, etc.) est réputée induire
5
 22 emplois directs et indirects. 

Ce dernier exemple combine les effets du développement de l'irrigation avec ceux d'une 

orientation vers des productions à forte valeur ajoutée, ce qui explique l'ampleur de 

l'estimation. Il faut en effet ici écarter un risque de confusion. La recherche d'une valeur 

ajoutée plus élevée en production végétale passe assez souvent par l'irrigation, même dans la 

partie nord de la France (pomme de terre, etc.). Mais en sens inverse, le développement de 

l'irrigation, s'il accroît bien la production, n'est pas toujours synonyme d'une valeur ajoutée 

beaucoup plus élevée ni d'emplois induits beaucoup plus nombreux. 

Cette possible confusion complique les débats sur l'irrigation, certains observateurs regrettant 

par exemple que l'opportunité d'une reconversion de la céréaliculture vers des productions à 

plus forte valeur ajoutée ne soit pas saisie à l'occasion de l'extension des superficies irriguées. 

Les débats sur l'emploi et l'irrigation peuvent donc être assez complexes. Aucune étude 

publique récente
6
 de portée nationale qui aurait pu éclairer ce sujet controversé n'a été citée au 

cours de la mission. Il est donc difficile d'en tirer des conclusions générales chiffrées. 

                                                      
5 

 Source : Association des irrigants des régions méditerranéennes françaises 

 

6 
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Je recommande donc aux services du minist¯re charg® de lôagriculture de r®aliser une 

®tude sur les incidences de lôirrigation sur lôemploi agricole et agroalimentaire.  Cette 

étude pourrait inclure un volet par région et/ou par filière, de manière à faciliter des 

débats ultérieurs sur l'accompagnement éventuel par les pouvoirs publics des 

investissements dans ce domaine. 

 

2.1.5  Le partage ®quitable de lôeau entre les agriculteurs, une question délicate 

quôil ne faut pas sous-estimer 

Le champ du social ne sôarr°te pas ¨ l'emploi. L'®quit® d'acc¯s ¨ l'eau entre agriculteurs 

exploitants est aussi un point important. 

Le d®veloppement de lôirrigation en France sôest effectu® selon deux modèles principaux : 

-  la cr®ation de p®rim¯tres dôirrigation approvisionn®s par une ressource sp®cifique 

(parfois transport®e sur de longues distances), soit par des compagnies dôam®nagement 

créées par les pouvoirs publics (Canal de Provence, Bas Rhône Languedoc, Coteaux 

de Gascogne, etc.), soit ¨ lôinitiative des agriculteurs eux-mêmes réunis en 

associations syndicales autorisées (ASA). Dans ces environnements historiques très 

structur®s, les r¯gles de r®partition de lôeau entre irrigants ont ®t® g®n®ralement 

pr®vues d¯s lôorigine, et leur adaptation est confi®e ¨ des instances d®sign®es ¨ cet 

effet ; 

-  soit par pr®l¯vement direct dans le milieu naturel, nappe ou cours dôeau. Sauf pour 

certains projets de réalimentation gérés selon le modèle précédent, le développement 

plus r®cent de lôirrigation sôest alors souvent effectu® individuellement par les 

exploitants, sans r¯gles pr®alables dôattribution de la ressource ni structure 

spécifiquement chargée de cette responsabilité. Comme plusieurs années de sécheresse 

et les incitations ¨ lôirrigation induites par les r¯gles de la PAC (de 1992 ¨ 2005) ont 

fait exploser la demande, la gestion des priorités a dès lors été assurée par les préfets, 

au travers dôune r®glementation dôurgence conue pour les p®riodes de crise mais 

appliquée presque chaque année dans certains départements. 

Dans ce dernier cas, une double carence a donc été constatée : 

-  dôune part les autorisations accord®es au titre du code de lôenvironnement par 

lôadministration d®passaient les volumes quôil aurait été raisonnable de prélever dans 

le milieu naturel; 

                                                                                                                                                                      
 Le n° 292 d'Agreste primeur fait état en novembre 2012 des résultats du recensement agricole sur 

l'irrigation (surfaces, cultures, etc.), mais ne traite pas des questions d'emploi. 
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-  dôautre part aucune instance associant ®troitement les agriculteurs ¨ une r®partition a 

priori  de la ressource nô®tait mobilis®e. 

 

La loi sur lôeau et les milieux aquatiques de 2006 sôest attach®e ¨ corriger cette double 

carence. Nous verrons plus loin dans ce rapport quelles suites il convient de donner à la mise 

en place de cette loi ; retenons simplement d¯s maintenant que de lôavis de nombreux acteurs, 

un complément  (non nécessairement législatif) reste nécessaire pour préciser au plan 

juridique qui doit proposer les r¯gles de r®partition de lôeau entre agriculteurs, et qui 

doit les valider. 

 

Lôassociation des organisations agricoles repr®sentatives ¨ lô®laboration de ces r¯gles de 

r®partition nôest pas une utopie. Elle est même une nécessité. On peut même déjà constater 

que dans les cas qui sont techniquement les plus simples, comme la gestion de la nappe de la 

Beauce, de bons r®sultats sont d®j¨ enregistr®s comme lôa montr® la visite effectu®e le 22 avril 

dans le d®partement du Loiret. Dans les p®rim¯tres dôirrigation les plus anciens, les 

agriculteurs ou leurs organisations contribuent largement ¨ la r®partition des volumes dôeau. 

2.2  Confirmer et compléter la réforme de 2006 

 

2.2.1  Les progrès constat®s dans la mise en îuvre de la r®forme de 2006 

appellent à poursuivre dans cette voie, malgré des débuts difficiles 

Pendant le d®roulement de la mission, le minist¯re de lô®cologie a continu® ¨ pr®parer des 

textes dôapplication de la r®forme l®gislative de 2006, dite « des volumes prélevables », sept 

ans apr¯s la loi. Une telle mise en îuvre laborieuse peut s'expliquer par deux ®l®ments, qui 

ont longtemps polarisé de vifs débats : 

-  les baisses de prélèvements directs dans le milieu naturel, initialement présentées sans 

contrepartie en mati¯re de stockage, rendaient difficile lôengagement de la profession 

agricole dans la gestion du dispositif (au travers des organismes uniques de gestion 

collective, OUGC), alors que cô®tait un des objectifs de la r®forme ; 

-  lôattribution en d®but de saison de volumes dôirrigation fixes, cens®s r®pondre aux 

exigences des milieux naturels en moyenne quatre années sur cinq, a été ressentie 

comme une perte potentielle  par les irrigants au regard des habitudes acquises, qui 

consistaient ¨ pr®lever tant que le d®bit des cours dôeau n'avait pas atteint un niveau de 

crise (gestion dite « par les débits »). 

Ces débats, qui persistent encore mais de manière désormais plus atténuée, ne doivent pas 

occulter lôint®r°t majeur de cette réforme, y compris dans le domaine économique : la gestion 

volumétrique, qui permet aux exploitants agricoles de déterminer leurs assolements en toute 

connaissance de cause (ou presque puisquôune ann®e sur cinq en moyenne continuera dô°tre 
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gérée en crise) a un int®r°t ®conomique propre, celui de rendre pr®visible ce qui ne lô®tait pas 

jusquôici. A lôinverse, la gestion par les d®bits, qui syst®matise des plages horaires (ç tours 

dôeau ») où chaque exploitant est successivement autorisé à prélever, pousse au 

surinvestissement : plus les pompes sont puissantes, mieux chaque agriculteur sôen sort 

individuellement (tout au moins tant que ses voisins n'ont pas consenti au même 

surinvestissement). 

Il faut aussi souligner que cette réforme a un intérêt majeur dans le domaine environnemental, 

puisquôelle repose sur une d®finition pr®alable des besoins en eau des milieux naturels, sur la 

base dô®l®ments aussi objectifs que possible. 

Les débats entre les pouvoirs publics et les organisations agricoles se sont toutefois 

progressivement normalis®s. Lôadministration a admis de poursuivre une gestion par les d®bits 

dans certains bassins, elle a arbitré des volumes prélevables parfois moins contraignants 

quôenvisag® initialement. Elle a souhait® encourager le stockage de lôeau dit « de 

substitution è, en remplaant les pr®l¯vements dô®t® dans le milieu naturel par des 

pr®l¯vements dôhiver, chaque fois que cô®tait envisageable sur le plan environnemental. Les 

chambres dôagriculture sont convenues de sôengager, au travers des organismes uniques, dans 

la gestion collective des prélèvements, c'est-à-dire dans la délicate question de la répartition 

de lôeau entre agriculteurs. 

Jôestime, dans ces conditions, quôil serait d®sormais inopportun de remettre en cause la 

signature par les pr®fets de trois des principales r®gions dôirrigation (Aquitaine, Midi-

Pyrénées, Poitou-Charentes) des « protocoles » convenus fin 2011 avec les chambres 

r®gionales dôagriculture, et ce malgr® des d®fauts ®vidents (en particulier lôabsence de baisse 

des pr®l¯vements garantis dôici 2021 dans certains sous-bassins). Aucune organisation 

rencontr®e au cours de la mission nôa dôailleurs demand® une telle remise en cause. Il 

conviendra cependant dô°tre vigilant quant ¨ la mise en îuvre effective de lôensemble des 

dispositions prévues dans ces protocoles (y compris le rôle dit de « pré-alerte » confié aux 

organismes uniques), et sur leur articulation avec les échéances prévues pour 2021 et 2027 par 

la directive cadre sur lôeau. Je recommande donc quôune mission dôinspection générale 

conjointe du CGEDD et du CGAAER soit diligentée à cet effet en 2014. 

Il conviendrait enfin de confirmer la politique constante de l'Etat consistant à exiger que 

chaque préleveur d'eau dispose d'un compteur en état de fonctionnement dont le relevé est 

régulièrement assuré  

2.2.2 Confirmer la gouvernance actuelle pour les arbitrages entre les usages 

agricoles de lôeau et les autres usages 

Aucune des organisations rencontr®es nôa souhait® remettre en cause les lieux et conditions 

dôarbitrage entre le respect des milieux naturels et la mise en valeur agricole de lôeau, ainsi 

que ses autres usages
7
. La pr®®minence ®galement reconnue par le code de lôenvironnement

8
 à 

                                                      
7 
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la production dôeau potable, au regard des deux autres exigences principales ici en cause, les 

usages ®conomiques pour lôirrigation et la pr®servation des milieux naturels, nôa pas fait 

lôobjet de remarques particuli¯res. Dans ces conditions, ces deux derniers usages ou 

exigences, ¨ ®galit® de priorit® dans le code, font lôobjet par les pr®fets dôarbitrages 

spécifiques à chaque projet soumis à autorisation, en fonction des circonstances locales 

pertinentes. 

Aucune demande explicite de modification du code de lôenvironnement nôa non plus ®t® 

formul®e quant ¨ lôorganisation propre aux SDAGE et aux SAGE, qui peuvent définir en 

amont de ces d®cisions pr®fectorales des r¯gles qui leur sont opposables. Toutefois et dôune 

mani¯re g®n®rale, les organisations agricoles consid¯rent quôelles sont sous-représentées au 

sein des commissions locales de lôeau (CLE) ; elles craignent surtout de ne pas être 

représentées au sein du bureau de ces CLE, ce qui arrive parfois. La question des SAGE 

exc®dant celle de la gestion quantitative de lôeau, je ne propose aucune recommandation 

spécifique les concernant. Il me semble cependant que le simple réalisme devrait conduire à 

ce que, dans les secteurs dôutilisation intensive de lôeau par lôagriculture, la composition de la 

CLE et du bureau de la CLE, qui rel¯ve localement des ®lus, sôouvre convenablement aux 

représentants des agriculteurs. 

 

2.2.3  Mieux définir les responsabilités pour les arbitrages entre les agriculteurs 

La r®forme de 2006 m®rite cependant dô°tre compl®t®e sur un point : si la répartition du 

volume global dôirrigation pour laquelle il a ®t® autoris® rel¯ve bien de lôorganisme unique 

(OUGC), rien nôest dit sur les proc®dures et crit¯res ¨ employer ¨ cet effet. Cette d®ficience 

m®rite dô°tre corrig®e. En effet, la r®partition de ces volumes (en g®n®ral inf®rieurs aux 

volumes existants) sera le plus souvent d®licate et il conviendrait quôelle puisse sôappuyer sur 

des critères qui auront été préalablement soumis au débat. Cette répartition doit respecter des 

principes dô®quit® et de transparence en sôappuyant sur des crit¯res objectifs. Elle doit enfin 

b®n®ficier dôun cadre juridique solide, afin de r®sister ¨ des litiges toujours possibles. 

 

                                                                                                                                                                      
 Article L.210-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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 Article L.211-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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Il nôest pas du r¹le dôun parlementaire en mission aupr¯s du gouvernement de proposer une 

solution finalisée sur ce point. Je suggère cependant de mettre en débat, entre les deux 

ministères et les organisations agricoles représentatives, le schéma général suivant : 

-  proposition (annuelle ou pluriannuelle) par chaque OUGC dôune grille de crit¯res 

objectifs à employer pour cette répartition (en laissant une assez grande liberté à 

chaque OUGC pour élaborer ces critères, surfaces, productions et filières, type de sols, 

etc.) ; 

-  avis des CDOA (commissions d®partementales dôorientation de lôagriculture) 

principalement concernées ; 

-  prise dôun acte juridique, ¨ d®finir, arrêtant ces critères (arrêté préfectoral, par 

exemple) ; 

-  attributions individuelles de volume par les OUGC ; 

-  bilan annuel des attributions individuelles. 

Un tel compl®ment r®glementaire aurait lôavantage dôassurer une bonne transparence des 

crit¯res dôattribution, en particulier au sein des CDOA, sans altérer la responsabilité des 

OUGC voulue par le législateur. Elle aurait également l'avantage de permettre, au plus près 

des territoires, d'attribuer les volumes nécessaires à une politique de soutien à la valeur 

ajoutée (et donc aussi à l'emploi), si cette priorité est localement reconnue. 

 

3  INSCRIRE LES EFFORTS COLLECTIFS DANS UNE 

LOGIQUE DE PROJET TERRITORIAL 

 

3.1  Les principes du projet territorial 

 

3.1.1 Ne pas polariser les débats sur les modèles agricoles 

Entre les agriculteurs, les pêcheurs, les conchyliculteurs et les associations de protection de la 

nature, les débats portent généralement sur l'eau à laisser dans les rivières ou à ne pas laisser 

se « perdre vers la mer ». 

On aurait pu croire que les débats sur la répartition de l'eau entre agriculteurs se limiteraient 

en revanche aux organisations agricoles. Ce nôest pas toujours le cas. Entre les agriculteurs et 

les organisations de consommateurs, ou plus généralement, avec la société civile, les débats 

sont parfois vifs. Ils ne portent plus alors sur l'eau, mais sur l'agriculture, dont l'évolution vers 

lôintensification des mod¯les de production est globalement contest®e. Sauf dans les r®gions 



 33 

méditerranéennes irriguées depuis longtemps, l'irrigation devient alors le symbole d'une perte 

de repères, générant des oppositions de principe. Celles-ci sont difficiles à comprendre de la 

part des agriculteurs, qui y voient une contradiction avec la baisse tendancielle du prix des 

produits agricoles quôils subissent, induite par la standardisation de la demande des filières. 

A l'inverse, la société civile comprend parfois mal pourquoi les irrigants perçoivent encore, 

pour des raisons historiques, des aides publiques européennes plus importantes pour des 

produits dont le prix est désormais élevé (céréales), alors que les produits à valeur ajoutée 

générant plus d'emplois sont moins aidés. 

Ces incompréhensions rendent les débats souvent infructueux au niveau national. 

 « Construire un consensus » sur une « nouvelle vision pour la gestion quantitative de lôeau 

en agriculture » nécessite donc bien, comme le prévoit la lettre de mission, de délaisser le 

terrain dôaffrontements nationaux st®riles pour chercher ¨ d®velopper une concertation plus 

proche des territoires, en vue dô« asseoir des dynamiques locales ». La recherche d'un bon 

équilibre entre les trois piliers du développement durable cités plus haut (voir 2.1) doit ainsi 

s'opérer au plus près du terrain.  

Conformément aux demandes qui m'ont été formulées pendant ma mission, j'ai donc 

choisi de présenter cette recherche d'un nouvel équilibre au travers de la notion de 

projet territorial.  

Avant d'en définir plus précisément le périmètre, les objectifs et les modalités, il convient de 

souligner de nécessaires différences d'approche dans l'action des pouvoirs publics, selon que 

ces projets visent à accroître l'irrigation dans un territoire déterminé, ou au contraire à 

substituer des prélèvements d'été dans le milieu naturel par des prélèvements d'hiver, sans 

augmentation globale de l'irrigation. Cette distinction nô®tablit cependant pas une hi®rarchie 

entre ces objectifs, qui sont de nature différente. 

3.1.2 Il faut clairement distinguer les objectifs de substitution de la  ressource 

des objectifs de d®veloppement de lôirrigation 

Les pouvoirs publics en France ont presque abandonné toute incitation publique au 

développement de l'irrigation, tout au moins au niveau national. Ce choix opéré il y a 

quelques ann®es est regrettable. Dôune part il peut laisser croire quôil nôest plus opportun de 

recourir ¨ lôirrigation pour des raisons de principe, alors que ces choix devraient d®pendre des 

circonstances, côest-à-dire des ressources en eau disponibles dans de bonnes conditions 

environnementales, de la valeur ajoutée des productions attendues et des emplois créés. 

Dôautre part ce retrait n'est pas exempt dôambiguµt®, tout au moins localement. Il conduit en 

effet à formuler auprès des agences de l'eau des demandes qui relèvent normalement de 

l'adaptation de l'agriculture, voire de sa modernisation pure et simple, ce qui n'est ¨ lô®vidence 

pas de leur ressort. Il induit aussi parfois une certaine confusion dans le rôle que peut avoir 

une collectivité locale, comme on le verra plus loin. 
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Il môappara´trait plus sain d'admettre que les pouvoirs publics peuvent encore souhaiter 

intervenir pour développer l'irrigation , à condition de le faire dans de bonnes 

conditions : 

ï les projets doivent respecter strictement la réglementation environnementale ; en 

particulier ces projets doivent être exclus en ZRE (zone de répartition des eaux), sauf 

pour l'exception proposée plus loin ; 

ï les projets doivent respecter le cadre concurrentiel défini au plan européen, qui limite 

en général les contributions publiques à 40 % des investissements ; 

ï la participation financière des agriculteurs bénéficiaires doit en conséquence assurer la 

« récupération des coûts è pr®vue par la directive cadre sur lôeau. 

Dans ces conditions il serait souhaitable que les collectivités locales qui soutiendraient 

ces projets puissent bénéficier des cofinancements communautaires dans toutes les 

régions d'irrigation (voir plus loin). 

L'intervention des collectivités publiques dans de nouveaux projets leur donne une 

responsabilité particulière en ce qui concerne l'orientation des aides, dont elles peuvent fixer 

les critères aussi librement que pour n'importe laquelle de leurs autres interventions. En 

particulier il leur est possible de réserver ces aides à des productions à forte valeur ajoutée ou 

au contenu en emplois avéré (maraîchage, etc.) et/ou à certaines catégories de bénéficiaires 

(jeunes agriculteurs en phase d'installation, exploitations de taille moyenne, etc.). Il doit être 

cependant recommandé de fonder ces critères sur des éléments de structure des exploitations 

(et donc relativement stables dans le temps), et non pas sur des crit¯res dôassolement (qui 

induiraient un contrôle annuel). 

L'intervention financière des agences de l'eau ne se justifie dans des projets de développement 

de lôirrigation que dans les phases amont du projet (études d'impact), dont la qualité contribue 

au bon respect de l'environnement. 

Les projets de substitution, visant en zone tendue à remplacer les prélèvements d'été dans le 

milieu naturel par des prélèvements d'hiver, lorsque les ressources sont plus abondantes, 

obéissent à une autre logique, l'objectif premier des pouvoirs publics est ici environnemental. 

Il s'agit de combiner des pouvoirs de police (restrictions progressives à l'irrigation, arrêt des 

pompages dô®t®, contr¹les) et des mesures d'incitation (financement de nouveaux stockages) 

afin de revenir à des prélèvements conformes aux possibilités du milieu. Les financements 

publics viennent alors principalement, voire parfois exclusivement, des agences de l'eau. 

Lorsque des collectivités territoriales participent à de tels projets de substitution, leurs 

possibilit®s d'orienter les aides sont de fait limit®es, puisquôil s'agit de poursuivre (en g®n®ral 

partiellement) l'irrigation dans des exploitations déjà équipées. Certaines collectivités ne 

manifestent pas de demande particulière en ce sens. Celles qui souhaiteraient orienter ou 

moduler leurs interventions selon certains critères devraient cependant pouvoir le faire, même 

si la mesure en sera nécessairement limitée de fait par les situations issues de lôhistoire. Par 

exemple en r®servant ces aides ¨ certains types dôexploitations, ou bien en formulant des 
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exigences portant sur la redistribution future des « droits dôeau è dans lôhypoth¯se o½ 

certaines exploitations abandonneraient ult®rieurement lôirrigation. 

3.1.3 Dialoguer en amont des projets accro´t lôacceptabilit® des compromis 

locaux 

Dôassez nombreux projets sont contest®s, ont ®t® ou sont encore bloqu®s par des recours 

successifs déposés devant les tribunaux. Cette situation appelle plusieurs mesures correctives, 

comme on le verra plus loin. Mais la premi¯re dôentre elles est de veiller à une meilleure 

concertation en amont des projets. Il est en effet regrettable de constater quôen de tels cas 

de nombreux points-clés du projet sont souvent restés flous : sôagissait-il de développer 

lôirrigation, ou de retrouver une ressource plus satisfaisante sur le plan environnemental ? Les 

solutions alternatives au projet, y compris la r®duction de lôirrigation, ont-elles été 

méthodiquement étudiées ? Les impacts sur le milieu naturel (zones humides, etc.) sont-ils 

évités au mieux ? Seront-ils correctement compensés ? Quels seront les crit¯res dôacc¯s ¨ 

lôeau pour les agriculteurs ? Quel sera le b®n®fice pour lô®conomie locale, etc. ? 

Développer le dialogue en amont des projets ne supprimera pas toutes les oppositions. Mais 

tous les ma´tres dôouvrage constatent que les recours sont plus rares si lôopportunit® dôun 

investissement a été largement partagée, même en présence de nuisances locales avérées. 

Lôexemple des lignes ferroviaires ¨ grande vitesse est ici r®v®lateur. Il nôy a aucune raison 

pour quôil nôen soit pas de m°me pour lôirrigation. 

Côest ®galement territoire par territoire quôil est le plus facile de comprendre, et si possible de 

partager, les compromis entre les trois valeurs du d®veloppement durable, lôenvironnement, 

lô®conomique et le social, m°me sôils sont rarement parfaits pour chacun de ces trois crit¯res 

pris individuellement. 

Cette concertation doit associer toutes les parties prenantes, organisations agricoles, pêcheurs, 

associations de protection de la nature, collectivités territoriales, etc. 

3.1.4 Il nôy a pas dôouvrage sans ma´tre dôouvrage ni financement 

Les projets de retenues sont devenus complexes, compte tenu des techniques constructives à 

employer (g®omembrannes, etc.), mais aussi de la r®glementation environnementale, qui sôest 

progressivement durcie. Certains échecs constatés peuvent être attribués au recours à des 

prestataires insuffisamment qualifi®s, dôautres ¨ une mauvaise anticipation de certaines 

exigences. La ma´trise dôouvrage en porte souvent une part de responsabilit®. 

Il convient donc de saluer les initiatives qui môont ®t® pr®sent®es au cours de cette mission, et 

qui visent ¨ accro´tre le p®rim¯tre dôaction des ma´tres dôouvrage, en particulier la création 

dôun syndicat d®partemental comme en Dr¹me ou en Charente Maritime, ou bien la mise en 

îuvre de d®marches collectives en amont comme en Lot et Garonne, en Vienne, dans les 

Deux Sèvres ou en Maine et Loire. Ces démarches collectives permettent, en principe, de bien 

étudier les impacts cumulés des investissements individuels, alors que cette question est 

difficilement soluble en lôabsence dôorganisation collective. 
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Ce regroupement de la ma´trise dôouvrage permet aussi une meilleure approche des 

financements ¨ trouver pour le d®veloppement de lôirrigation, qui doit alors majoritairement 

(60 %) recourir à des sources non publiques (voir plus haut). Il arrive certes que des projets 

soient rentables m°me en lôabsence de toute subvention, cela a été avancé au cours de la 

mission pour la sécurisation des ressources fourragères chez les éleveurs. Mais il arrive aussi 

que les nouveaux p®rim¯tres requi¯rent des investissements significatifs quôil serait difficile 

dôamortir par leurs seuls nouveaux bénéficiaires. La mutualisation des coûts sur un périmètre 

plus large, ouvertement avancée par les deux premiers exemples cités plus haut, résout en 

grande partie cette difficult®. Les collectivit®s distributrices dôeau potable font dôailleurs de 

même depuis longtemps pour desservir leurs écarts. 

En ce qui concerne les financements, deux pistes int®ressantes m®ritent ®galement dô°tre 

mentionnées : 

ï la participation des fili¯res pour lesquelles lôirrigation est un facteur indispensable de 

sécurité de la production (régularité de la quantité et de la qualité). Dans le secteur des 

semences par exemple, LIMAGRAIN est ainsi intervenu pour développer un nouveau 

p®rim¯tre dôirrigation, en compensation de superficies gagn®es par lôurbanisation ; 

ï le cautionnement par les collectivités locales des emprunts consentis par les 

exploitants. Celles-ci ont en effet une large pratique du cautionnement dans dôautres 

domaines (logement), et le risque collectif reste tr¯s limit® si la ma´trise dôouvrage est 

de qualité. 

3.1.5 Élaborer un projet adapté aux particularités de chaque territoire 

Il est enfin des évidences qui méritent cependant d'être soulignées: élaborer un projet 

territorial sera l'occasion de rechercher une bonne adaptation aux circonstances locales. 

Celles-ci ne dépendent pas que de la qualité du dialogue entre les parties prenantes, ou de la 

taille et des compétences de la maîtrise d'ouvrage. Trois facteurs essentiels sont ici à bien 

prendre en compte: 

- les ressources en eau disponibles et la capacité à les mobiliser. Il est pour moi évident, par 

exemple, que le Gers, placé en aval de l'importante ressource d'origine pyrénéenne, 

n'élaborera pas le même type de projet que si cette ressource lui était plus directement 

accessible; 

- les filières agricoles présentes sur le territoire, qui n'ont pas toutes les mêmes besoins; 

- les types de stockage possibles. Trois exemples en montrent la divesité: lors des auditions, le 

président du Conseil général du Lot et Garonne expliquait avoir fait le choix de multiples 

stockages hors du lit des cours d'eau; les Charentes recourent systématiquement à des bassins 

avec une membrane étanche; dans le sud-ouest, et en particulier dans le Gers, l'abondance des 

sols argileux permet de réaliser économiquement des retenues collinaires. Autant de solutions 

différentes. 
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3.2  Les modalités du projet territorial 

 

Le projet territorial ne doit pas °tre un nouvel article du code de lôenvironnement, alors que la 

priorité du gouvernement est de simplifier les procédures administratives.  

Il sôagit, dans mon esprit, de soutenir une démarche de concertation sur un territoire déterminé 

(le plus souvent un sous-bassin versant), en vue dôencourager lô®laboration dôun projet 

collectif.  

Ce projet sera destin® ¨ b®n®ficier du concours de lôagence de lôeau et, le cas échéant, des 

collectivités territoriales. Dans cette perspective, il devra donc être mis simultanément 

fin au moratoire suspendant la participation financière des agences à des projets de 

stockage de lôeau en vue de lôirrigation agricole.  

Cette notion de projet territorial nôest pas enti¯rement nouvelle, certains territoires ayant d®j¨ 

engag® des d®marches similaires quôil convient de compl®ter ou de diffuser. Dans des 

territoires plus difficiles, la concertation entre les acteurs locaux sôengagera dôautant mieux 

que les règles et les objectifs en seront mieux définis. 

Il nôest pas de la responsabilit® dôun parlementaire en mission de d®finir pr®cis®ment une 

procédure administrative. Aussi les développements qui suivent doivent-ils être entendus 

comme une proposition ¨ soumettre ¨ d®bat, qui pourrait ensuite °tre mise en îuvre par une 

instruction minist®rielle et par les d®cisions appropri®es des conseils dôadministration des 

quatre agences de lôeau concern®es
9
.  

3.2.1  Lô®laboration du projet 

Dans les bassins où des tensions se manifestent entre la ressource et les usages agricoles, 

attendre ne peut être une bonne solution. Tôt ou tard les pouvoirs publics utiliseront leurs 

pouvoirs de police pour réduire les impacts sur les milieux naturels. Un projet doit donc être 

®labor® afin de revenir ¨ lô®quilibre dans un d®lai raisonnable. Sôil est sage de ne pas remettre 

en cause les délais déjà accordés par les pouvoirs publics (voir plus haut), il convient aussi de 

ne pas oublier quôaucune solution nôest mise en îuvre sans d®lai de r®alisation raisonnable. 

Lorsque de nouvelles retenues sont par exemple pr®vues, une mise en îuvre au plus tard en 

2021
10

 n®cessite des ®tudes dôincidences ou dôimpact ¨ engager quelques ann®es auparavant, 

                                                      
9 

 Rhin-Meuse et Artois-tƛŎŀǊŘƛŜ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛǊǊigation agricole 

 

10 

 нлнм Ŝǎǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ 

la dernière échéance de dérogation prévue par les « protocoles » en Aquitaine et Midi-Pyrénées 
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et donc la formulation dôun projet collectif en amont. Il serait donc d®raisonnable que ces 

projets territoriaux ne soient pas préparés avant mi-2015, juste avant lôadoption des nouveaux 

SDAGE par les préfets de bassin. 

Les projets territoriaux devraient mobiliser plusieurs leviers pour obtenir ce retour à 

lô®quilibre, en agissant non seulement sur le stockage de lôeau, mais aussi sur la demande et 

sur les ®conomies dôeau. Une premi¯re liste des volets que pourrait comprendre le projet 

territorial peut ici être proposée, étant entendu quôil reviendra aux conseils dôadministration 

des agences, et au ministre charg® de lôenvironnement qui en assure la tutelle, de pr®ciser 

quels volets seraient indispensables et quels autres pourraient être optionnels. La présentation 

ici retenue commence toutefois par plusieurs items qui seraient indispensables à mes yeux : 

ï présentation du porteur de projet ; concertation et mise en place sur la base de 

connaissances partagées par le porteur de projet, et/ou par les collectivités locales ou 

les services de l'Etat ; cette concertation sera menée avec un ensemble large 

d'organisations, y compris les associations de protection de la nature, les pêcheurs, les 

conchyliculteurs s'il y a lieu, etc. 

ï r®duction pr®alable ou concomitante de la demande dôeau, mobilisation des mesures 

agroenvironnementales et recours ¨ des techniques dôirrigation plus ®conomes en eau ; 

ï inventaire et état des lieux des stockages existants, création si nécessaire de stockages 

dôeau (identifi®s) et d®signation de la ma´trise dôouvrage correspondante ; dispositions 

pr®vues pour un partage ®quitable de lôeau entre irrigants : dispositions prévues pour le 

financement collectif des co¾ts dôinvestissement et dôexploitation ; 

ï mobilisation des ressources existantes, en particulier celles qui seraient à partager avec 

EDF (ou dôautres gestionnaires dôouvrages principalement destin®s ¨ la production 

dô®nergie), dans le cadre des concessions en cours. En cas de  renouvellement des 

concessions, il serait souhaitable, dans les cas les plus significatifs, de prévoir une 

tranche en faveur de l'irrigation comme des milieux naturels (soutien d'étiage) 

ï participation des organisations agricoles (et/ou OUGC) ¨ des actions dôinformation en 

vue dôune meilleure ma´trise des consommations dôeau, et dôune pr®vention
11

 des 

comportements déviants (certification des compteurs, tarification progressive, etc.) 

ï adaptations de lôagriculture au changement climatique (assistance aux choix des 

assolements, etc.) 

                                                                                                                                                                      
 

11 

 La participation à des acǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ǎǘǊƛŎǘ όǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŜ ƭΩ;ǘŀǘύ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

cependant être exigée 
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ï mobilisation des possibilités des ASA et modernisation de leur réseau (voir plus loin). 

Cette démarche permettrait une approche en terme d'impact cumulé des stockages d'eau 

éventuellement envisagés.  

Comme cela avait ®t® fait pour initier les PAPI (plans dôaction pour la pr®vention des 

inondations) en vue de créer une v®ritable dynamique ¨ laquelle les services de lô£tat seraient 

largement associés, une instruction ministérielle serait adressée aux préfets afin que les DDT 

participent d¯s lôorigine ¨ cette concertation, voire lôorganisent elles-mêmes et en rendent 

compte dans les situations les plus difficiles. Le risque dôun repli sur une approche 

uniquement « réglementariste è de lôactivit® des services de lô£tat a en effet ®t® d®nonc® ¨ 

plusieurs reprises au cours de mes visites. 

Afin dô®viter dôentretenir trop longtemps de faux espoirs, il conviendrait également 

dôidentifier le plus t¹t possible les difficult®s pr®visibles pour les projets les plus d®licats sur 

le plan environnemental, en particulier pour dô®ventuels projets de barrage sur le lit mineur 

dôun cours dôeau, afin dô®tablir pr®cocement la liste des d®marches et autorisations 

nécessaires
12
. Un avis du conseil scientifique du bassin ou de lôagence, lorsquôil existe, 

pourrait être sollicité à cet effet. 

Une fois élaboré ce projet territorial serait transmis ¨ lôagence de bassin et aux collectivit®s 

territoriales concernées s'il y a lieu, qui se prononceraient sur le financement par contrat des 

phases dô®tude (impact, etc.) correspondantes, que ce projet concerne de la substitution des 

ressources et/ou du développement d'irrigation.  

Certaines associations de protection de l'environnement semblent craindre, du fait de ces 

projets territoriaux, une pression sur le budget des agences de l'eau excédant les ressources 

apportées par les redevances prélèvement. A mes yeux cette crainte est prématurée. Mais je 

recommande un examen régulier de cette question au sein des conseils d'administration des 

agences.  

3.2.2 Mobiliser les ressources des ASA et défendre leur territoire 

Le recensement de lôagriculture de 2010 a fait apparaître une baisse significative des 

superficies irriguées dans des périmètres collectifs ; dans certaines r®gions dôirrigation 

traditionnelle côest m°me un v®ritable effondrement des ASA les plus anciennes qui est 

parfois craint. Le problème ici rencontré nôest pas celui de la ressource, mais celui du 

territoire : la poussée urbaine en plaine mite le territoire des ASA et complique leur gestion. 

Les organisations agricoles se retournent parfois vers les collectivités locales pour réinstaller 

                                                      
12 

 ¦ƴ ōŀǊǊŀƎŜ ǊƻƳǇǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ 9ǘŀǘǎ 

membres de garantir que la qualité des maǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǘŞǊƛƻǊŞŜΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

général majeur. 
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dôautres p®rimètres plus lointains, mais cette solution peu satisfaisante est aussi coûteuse en 

investissement. 

Cette situation représente un certain gâchis collectif contre lequel il importe de réagir. Il serait 

dôautant plus dommage de ne pas le faire que lôorganisation collective que représentent les 

ASA poss¯de beaucoup dôint®r°t, notamment celui dôavoir su prendre en charge correctement 

les co¾ts de lôirrigation en disposant des moyens juridiques de faire payer les b®n®ficiaires, 

conformément au principe de « récupération des coûts » inscrit dans la directive cadre sur 

lôeau. 

Il conviendrait dôidentifier les moyens de mettre ¨ la charge des projets qui 

d®structurent des p®rim¯tres dôirrigation les co¾ts n®cessaires ¨ leur d®placement. Les 

moyens de limiter en ce cas lô®talement urbain (zone agricole prot®g®e, etc.) devraient 

aussi être mobilisés. 

En outre, une mission dôappui aupr¯s des ASA cofinanc®e par les agences de lôeau 

pourrait °tre plac®e aupr¯s des chambres dôagriculture des départements où ce type de 

problème est constaté, afin de les aider à adapter leur statut et leurs structures tarifaires, en 

permettant par exemple dôoptimiser les ressources financi¯res aupr¯s des particuliers 

adhérents non-agriculteurs. La mise en place dôun fonds de reconstitution des surfaces 

irriguées pourrait également être étudiée, afin de faire supporter correctement, aux projets qui 

déstructurent le foncier équipé, leur coût de reconstitution. En préalable une mission 

conjointe du CGAAER et du CGEDD pourrait être diligentée, afin de repérer les bonnes 

pratiques en la matière et les solutions de financement possibles pour ce fonds. 

3.2.3 Ouvrir lôacc¯s aux fonds europ®ens 

Les dispositions négociées en 2012 pour les régions méditerranéennes pour financer, grâce 

aux fonds européens, la substitution de ressources ou le d®veloppement de lôirrigation, ne sont 

guère satisfaisantes, en particulier en zone de répartition des eaux (ZRE). Cette difficulté 

induit d'ailleurs une demande des organisations agricoles majoritaires, qui ne me semble pas 

déraisonnable, de mettre en place une concertation préalable à la définition de nouvelles ZRE. 

En dehors des r®gions m®diterran®ennes aucun soutien public europ®en nôest pr®vu. 

La France devrait selon moi insister dans les négociations en cours et à venir afin 

d'ouvrir au maximum l'accès aux fonds communautaires. Pour y aboutir, elle doit être 

plus convaincante, ce qui suppose de disposer dôun meilleur dossier. Une ®quipe charg®e de 

faire aboutir ces négociations devrait être désignée au sein des ministères chargés de 

lôenvironnement et de lôagriculture. La pr®sentation dôun cadre structur® pour ces projets 

territoriaux, un accent à mettre sur la « récupération des coûts è (financement de lôeau par les 

usagers) et lôexclusion explicite de nouveaux transferts dôeau entre bassins (exclus par la 

Commission) pourrait contribuer à les faire aboutir, en particulier pour les territoires où aucun 

SAGE nôexiste encore. 
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3.3  Quelques adaptations réglementaires sont en outre à prévoir 

3.3.1  Les seuils dôautorisation et les délais de recours 

Les organisations agricoles majoritaires ont renouvelé par écrit, au cours de la mission, une 

demande visant à relever les seuils au-del¨ desquels une ®tude dôimpact et une autorisation 

préfectorale sont demandées pour créer de nouvelles capacit®s de stockage dôeau. Au cours 

des visites de terrain, côest en revanche la r®duction des d®lais de recours contre les d®cisions 

administratives correspondantes qui a été demandée avec insistance. 

Cette double demande appelle une réponse nuancée. A la différence de certains établissements 

class®s (ou dôune station dô®puration) o½ le risque de nuisances li® ¨ une exploitation 

incorrecte est r®el, lôexploitation dôune nouvelle retenue dôeau ne peut gu¯re r®server de 

surprises si le dossier de demande dôautorisation est correctement ®tabli. Et laisser les recours 

pouvoir se poursuivre jusquô¨ la mise en service dôun tel ®quipement est un choix anti-

®conomique, le risque dôannulation ®tant alors dôun co¾t disproportionn®.  

Je propose donc, comme pour les permis de construire, de limiter les recours à une 

période raisonnable (deux mois) après les autorisations, ce qui permettrait aux maîtres 

dôouvrage prudents dôengager les travaux une fois que les contentieux auront été 

®claircis, sôil doit y en avoir.  

Une analyse des délais de recours pour un ensemble de décisions administratives (par 

exemple pour tout le champ couvert par la loi sur lôeau), dans le cadre des d®marches de 

simplification, serait donc ici pertinente. Cette analyse pourrait figurer au programme des 

®tats g®n®raux de la modernisation du droit de lôenvironnement. En outre, la consultation du 

Conseil dôEtat par le minist¯re de lôEcologie permettrait de sôassurer dôun bon respect de 

lô®quilibre des int®r°ts en pr®sence. 

Mon avis est plus nuancé sôagissant de la remont®e des seuils dôautorisation, qui ne môa ®t® 

réellement réclamée dans aucun des départements visités. Les projets de retenues collinaires 

pour les éleveurs, partout annoncés comme prioritaires, ne dépassent guère quelques dizaines 

de milliers de m¯tres cubes (alors que l'ordre de grandeur du seuil dôautorisation est ¨ 

200 000 m3), que ces projets soient individuels ou collectifs. Les projets territoriaux collectifs 

¨ ®laborer ¨ lô®chelle dôun bassin versant d®passeront en g®n®ral nettement le seuil 

dôautorisation, f¾t-il relev®. Et m°me dans lôhypoth¯se dôun ample rel¯vement, il serait 

possible, voire probable en zone tendue, que les DREAL charg®es de pr®parer lôavis de 

lôautorit® environnementale demandent une ®tude dôimpact au ç cas par cas » comme le 

prévoit la législation européenne. Le relèvement des seuils serait alors une illusion. 

Un bassin de 200 000 m3 repr®sente un plan dôeau dôune surface dôenviron 3 ¨ 5 hectares, il 

permet d®j¨ dôirriguer quelque 100 ¨ 130 hectares de maµs. Réalisé sur un terrain perméable 

o½ une g®omembrane est indispensable, il co¾te 1,2 ¨ 1,4 million dôeuros b®n®ficiant en 

g®n®ral de financements publics. A ce niveau dôinvestissement, exiger une autorisation 

administrative ne semble pas déraisonnable. 
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A lôinverse, la possibilit® de mobiliser par des exploitants individuels, sans aucune 

autorisation préalable, des volumes aussi importants, risquerait de relancer la course au 

« premier arrivé premier servi è caract®ristique dôune absence de gestion collective, alors que 

cette d®ficience est aujourdôhui regrettable (voir 2.2.3) 

Il nôen reste pas moins que lôint®r°t g®n®ral est que les projets de substitution (au moins) ne 

sôenlisent pas comme côest trop souvent le cas dans de trop longues proc®dures. Outre le 

renforcement indispensable de la ma´trise dôouvrage et de la technicit® des prestataires (voir 

plus haut), deux solutions complémentaires pourraient être mobilisées : 

ï chercher de mani¯re beaucoup plus syst®matique quôaujourdôhui ¨ sôabriter derri¯re la 

jurisprudence qui prévoit quôune ®tude dôimpact doit °tre adapt®e aux enjeux et ¨ 

lôimportance de lôinvestissement. Pour concrétiser cette approche, il faut rappeler 

que les ma´tres dôouvrage peuvent demander au pr®fet de rendre un avis, 

pr®alablement ¨ lô®tude dôimpact, sur quels sujets celle-ci doit être centrée
13

 ; 

ï dissocier le seuil dôautorisation au titre de la loi sur lôeau (¨ maintenir) du seuil de 

lôobligation de recours ¨ une ®tude dôimpact introduite par un d®cret du 29 d®cembre 

2011.  

Cette dernière solution est s®duisante.. En effet, le champ de lô®tude dôimpact inclut les 

incidences hydrauliques, mais il est aussi beaucoup plus vaste : il concerne tous les impacts 

du projet sur lôenvironnement, y compris par exemple le changement climatique. 

Ce recours ¨ une ®tude dôimpact traduit nos engagements communautaires, mais ¨ bien y 

regarder cette disposition nôest obligatoire que pour des projets extr°mement importants
14

. 

Le rel¯vement du seuil dôobligation de recours ¨ une ®tude dôimpact pour les retenues dôeau 

permettrait dôaboutir sur ce point au sch®ma avanc® par le chef de lô£tat le 16 mai dernier, 

puisque en de¨ du seuil europ®en, côest seulement lorsque le pr®fet de r®gion le d®ciderait 

quôune ®tude dôimpact serait n®cessaire.
15

 Le silence de lôadministration exclurait cette étude 

dôimpact. 

                                                      
13  [ŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όwΦнмп-1) fait référence à la superficie du plan 

ŘΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŘƛƎǳŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘΩŜŀǳΦ [e chiffre de 200 000 m3 est donc à retenir 

comme un ordre de grandeur. 

 

14 Un projet déterminé peut relever de de plusieurs rubriques, tant au titre de la réglementation européenne 

que ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ όмл 

millions de m3). 

15 Procédure dite du « cas par cas η ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

environnementale exercée par le préfet de région 
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Lorsqu'une étude d'impact ne serait pas exigée, le dossier resterait soumis à une étude 

d'incidences des points relatifs à l'eau (incluant les zones humides et la sécurité) ainsi qu'à la 

protection de la biodiversité remarquable (Natura 2000, espèces protégées) s'il y a lieu 

Je propose donc pour les retenues que le seuil dôautorisation au titre de la loi sur lôeau 

soit maintenu, mais que le rel¯vement du seuil dôobligation dôune ®tude dôimpact soit 

mis ¨ lô®tude dans le cadre général de la simplification voulue par le gouvernement. 

3.3.2 Les autorisations collectives de prélèvement à obtenir par les OUCG 

En ce qui concerne les autorisations de prélèvement à obtenir de la part des organismes 

uniques de gestion collective (OUGC), des demandes similaires ont présentées par les 

organisations agricoles majoritaires. 

La r®duction du dossier dôautorisation ¨ une ®tude dôincidences au titre de la loi sur 

lôeau (sans ®tude dôimpact) devrait aussi °tre accueillie favorablement pour la première 

autorisation. En effet, il ne sôagit pas en g®n®ral de r®aliser un investissement physique (les 

®quipements existent), mais de v®rifier que les pr®l¯vements dôeau seront compatibles avec 

les possibilités des milieux naturels. Et de report de délais en nouveaux reports, il ne reste que 

deux ans aux OUGC pour obtenir leur autorisation. Au-delà, une nouvelle période de non-

droit pourrait être ouverte, ce qui serait particulièrement regrettable après avoir fait autant 

dôefforts pour sôen extraire. Une disposition exceptionnelle allant à la rencontre de cette 

demande, limitée à cette période de deux ans, doit donc ici être recommandée.  

Au-del¨ de cette disposition ¨ arr°ter rapidement, lôexamen de cette question doit se 

poursuivre dans le cadre du programme de simplification initié par le gouvernement. 

Conformément à ce qui a été exposé plus haut (voir 2.2.1), il serait également sage de 

recommander aux OUGC dô®tablir leur dossier en r®f®rence aux volumes pr®levables arbitr®s 

par les DREAL de bassin au cours des derniers mois de 2011 (ou déjà prévus par un SAGE), 

sauf si ceux-ci étaient visiblement erronés. Ils ne sont certes pas parfaits. Mais le temps 

presse. 

En revanche il convient de ne pas allonger la durée réglementaire de validité de ces 

premières autorisations préfectorales, qui b®n®ficieront dôune proc®dure simplifi®e et qui 

risquent dô°tre imparfaites. Cette demande pourrait en revanche °tre reconsid®r®e en vue de la 

seconde demande dôautorisation de la part des  OUGC. Mais il restera essentiel de limiter la 

durée de ces autorisations, pour être sûr de bien tenir compte progressivement du changement 

climatique. 

3.3.3  Autoriser certains accroissements de lôirrigation en ZRE lorsque le 

programme de substitution est correctement exécuté 

La réglementation des zones de répartition des eaux (ZRE) interdit tout nouvel accroissement 

de lôirrigation tant que les volumes pr®lev®s restent excessifs au regard des possibilit®s du 

milieu. Ceci est parfaitement logique tant quôil sôagit de pr®l¯vements directs dô®t® dans le 

milieu. 
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La question dôun d®veloppement en ce cas de lôirrigation ¨ partir de ressources exclusivement 

hivernales (via un stockage à construire) a cependant été posée à la mission. Cette question 

appelle une réponse circonstanciée : 

ï il ne serait pas admissible dôautoriser de nouvelles retenues pour d®velopper 

lôirrigation tant que la substitution des ressources pour lôirrigation existante marque le 

pas ; 

ï mais dans le m°me temps, lorsquôil existe un programme de substitution 

préalablement défini (par exemple dans un projet territorial accepté par le conseil 

dôadministration de lôagence de lôeau ou dans un SDAGE), assorti dôun calendrier 

dôex®cution v®rifi® et respect®, il ne serait pas absurde dôautoriser une forme de 

couplage des deux démarches. 

A titre dôexemple, on pourrait imaginer que dans un bassin versant apr¯s la mise en îuvre de 

la moitié de la substitution prévue dans un programme collectif, la substitution résiduelle 

puisse sôaccompagner dôun d®veloppement de lôirrigation directement sur ressources 

hivernales, avec un ratio à déterminer par sous-bassin, par exemple avec une règle de type « 1 

(irrigation nouvelle) pour 2 (substitution effectuée au-delà de la moitié du volume total 

prévu) ». Cette règle ne serait bien sur appliquée que si les ressources hivernales le 

permettent. 

Cette disposition aurait plusieurs objectifs : 

ï sortir assez rapidement dôune situation susceptible dôaboutir ¨ des blocages ; 

ï ®viter de conditionner le recours ¨ lôirrigation par des ®leveurs, pour des volumes 

modestes, ¨ une forme de r®gularisation de la part dôexploitations de production 

végétale souvent plus grandes. 

Cette dernière proposition sera sûrement discutée, la solution alternative qui consisterait à 

partager solidairement les possibilit®s existantes dôirriguer avec les exploitations dô®levage 

sera évidemment avancée.  

Je recommande néanmoins une certaine ouverture à un débat de ce type. 

Lôautorit® qui aurait la comp®tence pour accepter ce type de couplage pourrait °tre le pr®fet de 

bassin, dans le cadre dôune proposition dôensemble associant ces diff®rents ®l®ments. 

3.3.3 Anticiper les difficultés possibles des OUGC 

Selon les ®l®ments qui môont ®t® communiqu®s, les organismes uniques de gestion collective 

devraient disposer dôun nouveau d®lai de deux ans pour obtenir les autorisations collectives de 

prélèvement qui leur sont nécessaires. 

Compte tenu des multiples difficult®s jusquôici rencontr®es, on ne peut malheureusement 

exclure un accident de parcours dans tel ou tel sous-bassin, soit parce que lôOUGC ne serait 

pas reconnue, soit parce quôelle nôobtiendrait pas lôautorisation collective. Il serait donc sage 
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de prévoir une transition par défaut, pour éviter de se retrouver à nouveau dans la situation de 

non-droit que repr®senterait lôabsence de toute autorisation. 

Ces difficult®s seront dôautant plus ¨ craindre que le sous-bassin est déficitaire. La transition 

par d®faut ne peut donc reposer que sur une baisse progressive de lôautorisation de chaque 

irrigant. Une baisse annuelle de 10 % de la dernière autorisation temporaire régulièrement 

accordée serait appropriée pour combler cette situation de non-droit possible. 

A lôoccasion dôune telle adaptation r®glementaire, il serait ®galement judicieux dôanalyser 

quelle devrait être la traduction juridique des « protocoles » visés plus haut (voir 2.2.1), même 

si ceux-ci visent une situation différente. 
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ANNEXES 

 

A ETAT DES LIEUX 

 

1 L'irrigation agricole aujourd'hui 

 

Dans le cadre du recensement agricole, des données sont collectées sur les surfaces irriguées, 

selon les grandes catégories de cultures, les types de ressource en eau utilisés et les modes 

d'irrigation. L'étude réalisée par l'IRSTEA en 2012 à la demande du ministère chargé de 

l'agriculture, dresse à partir de l'analyse des données des recensements de 2000 et 2010 un 

panorama complet sur la situation de l'irrigation en France et ses principales évolutions depuis 

2000. 
16

 

Une proportion de terres irriguées plutôt modérée, avec de forts contrastes 

géographiques 

Ainsi, la surface agricole irriguée en 2010 a été de 1 574 789 ha, répartis entre 73 618 

exploitations. 15.3% des exploitations ont pratiqu® lôirrigation en 2010 et la superficie 

quôelles ont irrigu®e repr®sente 5,8% de la surface agricole utilis®e (SAU) m®tropolitaine (26 

963 251 ha). Ces exploitations ont  irrigué en moyenne 32,2 % de leur SAU qui était de 4 886 

867 ha. 

Ce pourcentage place la France dans une situation intermédiaire au sein de l'Europe, avec une 

proportion de terres irriguées modérée, nettement derrière ses voisins du pourtour 

méditerranéen (selon les chiffres de la Commission européenne pour 2007 : Espagne : 3,3 

Mha, soit 13,7% de la SAU ; Italie : 2,7 Mha, soit 21% de la SAU ; Grèce : 1,3 Mha, soit 32 

% de la SAU). 

La part de SAU irriguée moyenne en France métropolitaine présente une très forte 

hétérogénéité spatiale.  

 

 

                                                      
16 L'irrigation en France, état des lieux et évolution (octobre 2012) 
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Lôirrigation est pr®sente sur lôensemble du territoire, mais elle est surtout d®velopp®e dans le 

Sud-Ouest, le Centre, lôAlsace et le Sud-Est. 

Ces régions correspondent : 

- aux aménagements des trois compagnies (Société du Canal de Provence, Bas Rhône, 

Languedoc et Compagnie dôAm®nagement des Coteaux de Gascogne) ; 

- aux plaines alluviales de la Garonne et ses principaux affluents, du Rhône et de la Loire ; 

- aux régions dotées de grandes nappes aquif¯res (Beauce, plaine dôAlsace, sables des Landes 

é ) ; 

- aux anciens périmètres irrigués par gravité, de montagne (Alpes de Haute Provence, Hautes 

Alpes et Pyrénées Orientales) et des basses vallées de la Durance et du Rhône. 

 

Le mode dôacc¯s ¨ la ressource peut être individuel, collectif ou mixte associant les deux 

modes sur une même exploitation. 

 

La définition du "réseau collectif" dans le recensement agricole recouvre une grande diversité 

de situations tant du point de vue de la taille (nombre dôadhérents, superficie équipée), que 

des ouvrages constituant le r®seau (la propri®t® collective uniquement dôune retenue collinaire 

suffit) et du statut juridique (Associations syndicales de propriétaires libres (ASL) ou 

autorisées (ASA), CUMA, etc). 

Dans le sud de la France, les réseaux collectifs sont la plupart du temps de type ASA avec au 

moins une dizaine dôadh®rents. A lôoppos®, dans la moiti® nord, les r®seaux collectifs sont 

souvent constitu®s par un petit nombre dôexploitants (moins dôune dizaine) et adoptent le 

statut de CUMA, dôASL ou dôassociation de fait. 

Un tiers (36%) des exploitations équipées (29 123 exploitations) sont raccordées à un réseau 

collectif. 



 48 

Les trois quarts (74%) des exploitations ®quip®es pour lôirrigation (59 979 exploitations) ont 

accès à une ressource individuelle. Elles en représentaient les deux tiers en 2000. 8 560 

exploitations ont à la fois un accès individuel à la ressource et sont raccordées à un réseau 

collectif. 

Côest dans le bassin Rh¹ne-Méditerranée que les exploitations raccordées à un réseau collectif 

sont les plus nombreuses : 60 % des exploitations équipées sont raccordées. Ce taux atteint 

75% en Corse. Le raccordement à un réseau a diminué en Adour-Garonne mais reste assez 

développé ; il a diminué de plus de 20 % en Artois-Picardie et en Seine- Normandie. Le taux 

de raccordement est le plus faible en Artois-Picardie et en Loire-Bretagne, avec moins de 15 

%.  

Une évolution nouvelle : la stagnation globale de la surface irriguée et la diminution des 

surfaces équipées 

Après une longue période d'accroissement de la surface irriguée jusqu'en 2000, on observe 

une remarquable stabilité globale de la surface irriguée dans le territoire métropolitain, 

puisque les deux derniers recensements font ressortir une surface irriguée de 1 575 625 ha en 

2000 et  de 1 574 789 ha en 2010. Il s'agit même d'une très légère diminution mais non 

significative, car inférieure aux fluctuations interannuelles liées aux conditions 

météorologiques : ainsi, lors de printemps secs, les céréales à paille font l'objet d'une 

irrigation de complément au printemps sur des superficies désormais importantes. Cette très 

légère baisse est donc aussi à apprécier dans le contexte de la hausse conjoncturelle des 

surfaces irriguées au printemps 2010. 

 

Le recensement agricole de 2010 met ainsi en évidence, pour la première fois, une 

stagnation de la surface irriguée qui, auparavant, ne cessait de croître.  
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( IRSTEA: L'irrigation en France, état des lieux et évolution , octobre 2012) 

Cette apparente stabilité masque des évolutions profondes : 

Tout d'abord, pour la première fois depuis plus de 40 ans, on observe une nette diminution 

des surfaces ®quip®es pour lôirrigation, qui passe de 2 633 681 ha en 2000 à 2 308 707 ha 

en 2010. La perte en 10 ans de 300 000 ha équipés est l'indicateur d'une évolution structurelle 

et non pas conjoncturelle de l'irrigation. Côest essentiellement dans le Sud de la France que 

lôirrigation est en net recul, qui concerne tr¯s majoritairement les surfaces anciennement 

irriguées à partir de r®seaux collectifs dôirrigation. Les orientations de la Politique Agricole 

Commune, la mise en îuvre progressive de la Directive Cadre europ®enne sur lôEau et un 

contexte économique plus favorable que par le passé aux cultures non irriguées sont, avec 

l'artificialisation des espaces agricoles liée à l'étalement urbain, les principaux facteurs 

explicatifs de ce recul de lôirrigation. Ceci peut toutefois compliquer la gestion de la ressource 

en eau ¨ lô®chelle du bassin versant dôune part et celle des r®seaux collectifs dôirrigation 

dôautre part (cf. plus bas). 

En second lieu, on constate un redéploiement géographique depuis les régions d'irrigation 

ancienne du sud vers le bassin parisien. On note en particulier une réduction de superficie 

irriguée de 17% dans le sud-ouest et de 9% dans le sud-est, et inversement une augmentation 

de 50% dans le bassin parisien. Ainsi, le sud-est qui représentait 50% de la superficie irriguée 

en 1970 n'en représente plus aujourd'hui que 18% (282 000 ha). Le reste est pour l'essentiel 

partagé entre le sud-ouest (38% pour 598 000 ha) et le Bassin Parisien (26 % pour 416 000 ha, 

en grande partie situés en Beauce et alimentés par la nappe souterraine) 


